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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter' le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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CHUONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret, en date du 30 août, sont nommés : 

luge suppléant au Tribunal de première instance de Van-
nes (Morbihan), M. Alfred-Louis-Marie Montfort, avocat, en 
remplacement de M. Nicolle de la Belleissue, qui a été nommé 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Morand de Jouffrey, substitut à Montlnison, en 
remplacement de M. Fayard, qui a été nommé président : 

M. Morand de Jouffrey, 5 février 1844, substitut à Trévoux; 
24 novembre 1844, substitut à Villefranche ; 14 juin 1848, 
substitut à Saint-Etienne; 13 août 1851, substitut à Mont-
brison ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ba-
veux (Calvados), M. Ernest-Raoul- Olivier Lachèvre, avocat, 
ea remplacement de M. Amiard, qui a été nommé juge. 

Le même décret porte : 

M.Turbout, juge au Tribunal de première instance d'Ar-
gentan (Orne), remplira, au môme siège, les fonctions de l'ins-
truction, eu remplacement de M. Buisson, nommé juge à 
Saint-Etienne. 

M. Morand de Jouffrey, nommé par le présent décret juge 
suppléant au Tribunal de première instance de Lyon, remplira,, 
au même siège, les fonctions de l'instruction, en remplacement 
de M. Fayard, nommé président. 

JUSTICE CIVILE 

M" Etienne Blanc, avocat de Darlincourt, a soutenu que 

l'appel était non-recevable. Il s'est fondé sur ce que, 

contrairement à la doctrine, la jurisprudence de la Cour a 

constamment décidé que les actes émanés du président du 

Tribunal, aux termes de l'art. 47 de la loi de 1844, sont de 

juridiction gracieuse; que ces actes, essentiellement dis-

crétionnaires et surtout provisoires, ne pouvaient être 
frappés d'appel. 

M* Boudin Devesvres, avocat des poursuivis, après a-

voir développé le système de défense au fond, attaque la 

validité du brevet. Il soutient le danger de l'exécution or-

donnée et la nécessité d'un cautionnement à imposer au 

poursuivant. Quant à la fin de non-recevoir, il pense qu'il 

n'a pu entrer dans l'intention du législateur de donner au 

président le pouvoir souverain d'ordonner, provisoire-

ment, une mesure ruineuse, telle que la démolition d'un 

four et la suspension des travaux. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Portier, a statué en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'article 47 de la loi du 5 
juillet -1844, I** pr£>H '"lont du Ti-ibuo»! oivil » le pouvoir d'au-

toriser la saisie des objets prétendus contrefaits; qu'en faisant 
ainsi, il agit en vertu de son pouvoir discrétionnaire comme 
en matière de saisie-arrêt; que si, dans une première ordon-
nance, il s'est réservé le droit d'apprécier les difficultés qui 
pourront naître, la seconde ordonnance rendue à cet égard n'a 
pas le caractère contentieux plus que la première avec la-
quelle elle se confond, qu'ainsi elle n'est pas susceptible 
d'appel, déclare l'appel non-recevable. » 

JUSTICE GB1MINBIJJS 

CONTRAINTE PAR 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 août. 

DURÉE . — CON-CORPS. — FIXATION DE SA 

DAMNATION AUX DEPENS. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 30 août. 

LOI SUR LES BREVETS D'iNVENTION. — ORDONNANCE DU 

PRÉSIDENT. — NON-RECEVABILITÉ DE L'APPEL. 

I. L'ordonnance du président qui, en vertu de l'art. 47 de la 
loi de 1844, autorité le breveté à opérer une saisie, n'est 
pas susceptible d'appel. 

Celle ordonnance est un acte de juridiction non conten-
tieuse, comme celle que rend le président conformément à 
"art. S58 du Code de proc. civ. 
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 caractère, bien qu'elle ait été suivie 

d une décision, rendue en référé, sur les difficultés surve-
nues à l'occasion de son exécution. 

M. Darlincourt, propriétaire des usines de Thierceville 

et Dettencourt, près de Gisors, s'est fait breveter en 1849 

Jt 1850 pour un appareil qui prépare les plaques de zinc 

a recevoir la manipulation qui les convertit en feuilles 
û épaisseurs voulues. 

Ce procédé ayant obtenu un grand succès, la contrefa-

çon s'en est emparée. M. Darlincourt a dirigé des pour-
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Bientôt après il a présenté requête à M. le président du 

nbunal civil et a obtenu une ordonnance qui l'autorise à 

aisir deux appareils chez MM. Destrange et David, dans 

' a usine sise Maison de Seine, à Saint-Denis. L'ordon-

ne ajoute « qu'en cas de difficulté, il en sera référé. » 
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L'arrêt par lequel une Cour d'assises, en condamnant 

un accusé à des dépens s'élevant à une somme supérieure 

à 300 fr., néglige de fixer la durée de la contrainte par 

corps, doit être cassé en cette partie. (Articles 7 et 40 de 

la loi du 17 avril 1832 ; article 16 du décret de décembre 
1848). 

Cassation, mais seulement en ce qu'ils n'ont pas fixé 

la durée de la contrainte par corps : 1° D'un arrêt de la 
Cour d'assises de l'Allier, du 31 juillet îs/U, qui oon 

damne Claude Bordât à 6 années de réclusion, pour vol 

qualifié ; 2° D'un arrêt de la Cour d'assises de la Dordo-

gne, du 28 juillet 1854, qui condamne Jean Delaga à 10 

ans de travaux forcés, pour incendie ; 3° D'un arrêt de la 

Cour d'assises de la Dordogne, du 25 juillet 1854, qui 

condamne Marie Tronche, femme Lacoste, à 10 ans de 

travaux forcés, pour incendie. 

MM. Meyronnet de Saint- Marc, Àylies et Plougoulm, 

conseillers-rapporteurs; M. l'avocat-général Renault d'U-

bexi, conclusions conformes. 

CASSATION. — COUR DE RENVOI. — RECEL. — CIRCONSTANCES 

AGGRAVANTES. 

Lorsque la Cour de cassation a annulé pour vice de 

forme un arrêt qui condamnait un individu comme coupa-

ble de recel d'objets volés, sachant que le vol avait été 

commis sur un chemin public et avec le concours de deux 

des circonstances aggravantes prévues par l'article 381 

du Code pénal, la cour de renvoi est saisie de tous les 

éléments de l'accusation primitive, et notamment il ne 

suffit pas d'interroger le nouveau jury sur la question de 

savoir si l'accusé avait ou non connaissance des circons-

tances aggravantes, il faut l'interroger expressément 6ur 

l'existence même de ces circonstances. (Art. 62 et 383 du 

Code pénal ; article 408 du Code d'instruction crimi-
nelle.) 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-

Marne, du 3 août 1854, qui condamne Madeleine Garos à 

vingt ans de travaux forcés, pour recel d'argent et de bi-

joux volés. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; Renault d'Ubexi, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

POURVOI EN ÇASSATION. — FORME. 

La lettre par laquelle l'avocat d'un condamné invite le 

greffier à recevoir le pourvoi en cassation de ce condam-

né, ne constitue pas un pourvoi, lorsque le condamné lui-

même, appelé par le greffier, n'a pas exprimé l'intention 
de se pourvoir. 

Arrêt qui déclare qu'il n'y a lieu de statuer sur le pi é-

tendu pourvoi d'Edme-Nicolas Isambert contre un arrêt 

de la chambre des mises en accusation de la Cour de Pa-

ris, en date du 28 juillet 1854, qui le renvoie devant les 

assises, sous la prévention d'attentat à la pudeur. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

une contravention et, par suite, il y a excès de pouvoir 

et fiusse application de l'article 471, n" 15, du Code pé-

nal dans le jugement qui décide- le contraire, et condamne 

l'entrepreneur à l'amende. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rives, sur les 

conc.usions de M. d'Ubexi, avocat-général (contraires sur 

la fin de non-recevoir et conformes sur le fond) du juge-

menl du Tribunal de simple police de Paris, du 6 juillet 

dernier, condamnant M. Delignon, entrepreneur de ba-

laya^, à plusieurs amendes, pour non balayé au devant 

de drerses maisons occupées par les abonnés. 

Plaidant, M* Lanvin. 

La ']our a rejeté le pourvoi : 

1° De Jean Fardeau, condamné à la peine de mort par 

la Coar d'assises de Maine-et-Loire, du 11 août 1854, 

pour «ssassinat et vol qualifié ; 

2° de Jean Brun, condamné à la même peine, par arrêt 

de la Cour d'assises du Rhône, du 8 août 1854, pour as-
sassinat. 

MM. Plougoulm et de Glos, conseillers rapporteurs; 

M. Renault d'Ubexi, avocat-général ; M. Duboy, <>™~-* 

di^ce. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 
1° Marie Alaurent, femme Destermes , condamnée par la 

Cour d'assises de la Creuse, à vingt ans de travaux forcés, 
pour infanticide ; — 2° Charles-Frédéric Larcher et Nicolas-
Victor Forest (Calvados), douze et vingt ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; — 3° Jacques-Pierre Jeanne (Calvados), sept 
ans de travaux forcés, vol qualifié; — 4" Pierre Thomas (llle-
et-Vilaine), six ans de réclusion, vol qualifié; — 5° Françoise-
Cécile Hernaert (Nord), cinq ans de travaux forcés, vol domes-
tique ; — 6° Hector (Guadeloupe), quatre ans de prison, vol 

domestique ; — 7° Prudence-Joséphine Poinçon et Perrine-
Rose Hersent (Ille- et -Vilaine), six ans et cinq ans de 
réclusion, vol qualifié; — 8" Jeanne Lafosse (Dordogne), 
condamnée aux travaux forcés à perpétuité, pour incendie; — 
9° Antoine-Athanase Baudet (Aisne), 30 ans de travaux forcés, 
vols qualifiés ; — 10° Claude et Gilbert Planche et Georgette 
Cohendy (Puy-de-Dôme), 20, 10 et 8 ans de travaux forcés, 
vol qualifié et complicité; — 11° Jean-Nicolas Brouet (Seine), 
attentat à la pudeur sur une jeune fille de moins de quinze 
ans; — 12° Pierre Aucher (Dordogne), 20 ans de réclusion 
attentat à la pudeur et viol ; — 13" François-Jean-Baptiste 
Genisel (Nord), 7 ans de réclusion, attentat à la pudeur; 
14° Jacques-Théodore Betille, dit Panel (Seine-Inférieure), 20 
ans de travaux forcés, incendie; — 15° Jean Boutière-Monta-
gnon (Puy-de-Dôme), 5 ans de prison, vol qualifié; — 16° Jean-
Baptiste Chatton (Meurthe), 7 ans de réclusion, vol qualifié; 
— 17° Pierre-Jacques Folquin-Debeire (Nord), 20 ans de tra-
vaux forcés, tentative d'assassinat ; — 18" Désiré-Antoine An-
driotty et Tropluno Auunuuy (Var;, a ans de prison, vol qua 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audience du \Q juillet. 

FALSIFICATION DU LAIT. — LOI DU 27 MARS 1851. — 

DÉLIT. 
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— DERNIER RESSORT. — POUR-

RÈGLEMENT DE POLICE. — BA-

SIMPLE POLICE. — AMENDES. ■ 

VOI. — RECEVABILITÉ. — 

LAYAGE. — ENTREPRENEUR. 

Un jugement de simple police, statuant sur plusieurs 

contraventions de même nature, imputées à la même per-

sonne, et la condamnant distinctement et pour chaque 

contravention à une amende inférieure à 5 fr., doit être 

envisagé divisément et au point de vue de chacun des 

chefs de condamnation qu'il contient. Peu importe dès 

lors que des amendes réunies il ressorte une condamna-

tion excédant 5 fr., le jugement n'en est pas moins un ju-

gement rendu en dernier ressort, contre lequel la voie de 

recours ouverte est, non celle de l'appel, mais celle du 

pourvoi en cassation. 

L'ordonnance du préfet de police du 1" septembre 

1853, portant que, dans Paris, tout propriétaire ou loca-

taire est tenu de faire balayer, chaque jour, la voie publi-

que au devant de sa maison, est sans autorité à l'égard 

de l'entrepreneur de balayage, qui s'est obligé, moyennant 

un prix convenu, de balayer pour le propriétaire ou loca-

taire. En ce qui touche l'entrepreneur, le non balayage 

n'est qu'un fait d 'inexécution de son marché, il n'est pas 

Le 16 juillet 1854, la Gazette des Tribunaux publiait 

une notice sur une condamnation par défaut, à six mois 

de prison et 20,000 francs d'amende prononcée par 

Tribunal de police correctionnelle de Paris pour falsifica-

tion de lait. Ce jugement eut du retentissement dans la 

presse, qui y vit une juste réaction contre les industriels 

les inventeurs de sophistication, des substances alimentai 

res. Les juristes y aperçurent une nouvelle application 

donnée à la loi du 27 mars 1851, qui, d'après le dernier 

état de la jurisprudence, n'était réputée applicable qu'aux 

denrées alimentaires à l'état solide. La Cour impériale de 

Metz vient de se ranger à l'opinion du Tribunal de Paris 

dans les circonstances suivantes : 

Dans les derniers jours du mois de mai 1854, le com-

missaire de police de Thionville fit peser le lait aux por-

tes de la forteresse. Le lactomètre accusa la présence de 

25 p. 100 d'eau dans le lait de Catherine Marsch, femme 

de Pierre, ancien douanier, demeurant à Saint-Pierre (fau-

bourg de Thionville). Procès-verbal fut dressé, et la fem-

me Pierre fut citée devant le Tribunal de police correc-

tionnelle de Thionville qui reconnut que le fait reproché 

ne constituait qu'une simple contravention punie par l'ar- . 

ticle 475, § 6, du Code pénal ; et sur les conclusions de la 

prévenue, la renvoya devant le juge de simple police en 

se déclarant incompétent. 

La parquet de Thionville interjeta appel de ce juge-

ment. La Cour impériale de Metz fut saisie de cette affaire 

sur le rapport de M. P. Grand, conseiller. 

M. le premier avocat-général Leclerc a combattu le juge-
ment en s'appuyant sur le texte et l'esprit de la loi du 27 mars 
1851, loi qui n'a pas fait de distinction entre les aliments et 
les médicaments falsifiés que l'on veut atteindre, qu'ils soient 
solides ou liquides. Cette intention ressort du rapport de M. 
Riché et de la rubrique de la loi, et en outre des termes : «ef-
fusion et répandu,» qui no peuvent s'appliquer qu'à des liqui-
des. Eu réponse à la jurisprudence invoquée par le Tribunal 
de Thionville, M. l'avocat-général reconnaît que la discussion 
de la loi apprend que les boissons ont été dispensées de son ap-
plication, mais que, par èe mot boisson, il ne faut entendre que 
les vins et les liqueurs alcooliques. La Cour de cassation n'est 
pas contraire à ce système, puisqu'elle n'a statué jusqu'à ce 
jour que sur des sophistications de vins et d'eaux-de-vie, et 
nullement de lait. 

M* Àbel, dans l'intérêt de l'intimée, soutient que le jugement 
du Tribunal de Thionville est conforme à la loi et à la juris-
prudence. La loi du 27 mars 1831 a été décrétée sur la propo 
sition de MM. Ternaux et Riché pour combler une lacune de 
notre droit pénal. 

Les falsifications sur les liquides (quels qu'ils fussent, al 
cooliques ou non, du moment qu'on pouvait les boire), étaient 
atteintes par l'article 475, § 6, du Code pénal, quand elles 
étaient anodines, sans effet désastreux sur l'économie animale, 
comme de l'eau dans du vin, dans du lait. L'article 318 les 
punissait quand, devenues des sophistications, elles compro-
mettaient la santé. 

11 n'en était pas de môme pour les falsifications sur les so-
lides ; elles n'étaient punies que dans deux cas : quand elles 
étaient nuisibles (art. 318 du Code pénal), et quand, comesti-
bles gâtés ou corrompus, ils étaient exposés et mis en vente. 
Les falsifications n'étaient le plus souvent atteintes pour les 
solides qu'à l'aide de l'article 423 ; mais alors il fallait prou-
ver que la fraude avait porté sur la nature et non pas seule-
ment sur la qualité de la marchandise vendue ; ce qui était 

très difficile, et rendait les poursuites très rares. 
Le législateur de 1851 laissa donc subsister la répression 

des falsifications des liquides alimentaires ou médicamenteux 
qu'il reconnut suffisamment assurée par les articles 318, 475, 
§ 6 du Code pénal, qui furent conservés, et par une nouvelle 
loi en projet sur les vins. Quant aux substances alimentaires 
ou médicamenteuses solides, on créa une nouvelle sanction pé-
nale qui devint la loi du 27 mars 1851, au lieu et place de 
l'article 475 g 14 (innovation de 1832) qui fut supprimé. 
C'est ce qui résulte clairement du seul commentaire de la loi, 
c'est-à-dire, du rapport de M. Riché et du procès-verbal de la 
discussion. Dans ce rapport, § 5 et § 12, il est dit que : « La 
loi ne s'applique pas aux boissons, elle ne s'occupe que des 
denrées alimentaires ou médicales. » M. Riché n'ignorait pas 
qu'il fallait préserver le lait comme toute autre boisson, puis-
qu'après avoir parlé des sophislications de.vins, eaux-de-vie, 
cidres, vinaigres, le rapporteur ajoute : « On sait combien la 
probité, dont les campagnes devraient être le dernier asile, 
est parfois étrangère à l'origine du lait. » 

Dalloz, dans ses notes sur la loi du 27 mars 1851, écrit que 
les mots substances et denrées ne comprennent pas les liqui-
des. Au paragraphe 11 de son rapport, M. Riché dit nettement 
qu'il ne s'agit que de substances alimentaires solides, et il 
<îr,;

t
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nières. «Pourquoi, disait-il au Corps législatif, pourquoi cette 
différence entre les aliments liquides et ceux d'une consistan-
ce compacte? » 

L'intention et l'esprit de la loi, continue Me Abel, sont bien 
apparents, surtout quand on entend M. Versigny demander si 
le projet s'applique à tous les délits relatifs aux vins et aux 
boissons ? Et M. Riché de répondre : « En aucune manière. » 
Le mot boisson est générique, et s'applique aussi bien aux si-
rops, hydromels, bière, crèmes, lait, lochs, qu'aux vins, vi-
naigres, eaux-de-vie. La Cour de cassation, il est vrai, n'a 
statué que sur des falsifications de vins et eaux-de-vie, mais 
elle a déjà deux fois montré que les Tribunaux et les parquets 
s'étaient mépris sur la portée de la loi du 27 mars 1851 en se 
guidant sur la généralité du texte légal. Elle a cassé deux 
sentences, le 18 août 1853 et le 10 novembre 1853, et la Cour 
suprême ne s'est pas fondée sur la nature plus ou moins spi-
ritueuse des boissons, mais biensur leur état liquide, attendu 
que la loi ne punit que les falsifications sur les substances 
alimentaires à l'état solide ou de denrée {densa res). 

Du reste, ajoute Me Abel, c'est ainsi que l'application de la 
loi est comprise par le parquet de Metz, puisque depuis trois 
jours nos murs sont placardés d'affiches de jugements de sim-
ple police, au nombre desquels en figurent trois pour falsifi-
cation de lait, dans le trimestre qui vient de s'écouler. M" 
Abel donne lecture d'un article du Courrier de la Moselle qui 
reproduit le sommaire de ces affiches. En terminant, M" Abel 
fait remarquer que donner gain de cause au ministère public, 
ce serait s'instituer législateur et abroger par le fait l'art. 475, 
$ 6, que la loi a bien eu soin de conserver. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que la loi du 27 mars 1851, en réprimant plus 
efficacement que par le passé les fraudes pratiquées dans la 
vente des marchandises, a puni, dans son art. 1", la falsifica-
tion opérée sur les substances alimentaires sans distinguer en-
tre ces substances à l'état solide et celles à l'état liquide ; 

« Que le mot substance dont s'est servie la loi est générique 
et implique aussi bien l'idée de liquidité que celle de solidité; 

« Que, si la loi de 1851 a exclu certains liquides des sub-
stances dont la falsification est réprimée, il résulte clairement 
de la discussion de cette loi que l'exception ou plutôt la ré-
serve dont il s'agit s'applique uniquement aux vins et bois-
sons alcooliques ou fermentées qui sont soumis à une législa-
tion spéciale et qui devaient faire l'objet d'une loi particu-
lière; 

« Attendu que, d'ailleurs, il n'est pas douteux que le lait 
ne soit une substance alimentaire ; qu'ainsi, et sous tous les 
rapports, la falsification du lait constitue le délit prévu et ré-
primé par l'art 1 er , n" 2, de la loi du 27 mars 1851 ; 

« Attendu que le Tribunal correctionnel de Thionville, se 
fondant sur ce que la falsification du lait, non réprimée par la 
loi de 1851, constituerait une simple contravention de police, 
s'est déclaré incompétent pour connaître de l'affaire, et l'a 
renvoyée devant une autre juridiction pour en connaître; 

« Qu'en décidant ainsi, le jugement de première instance a 
méconnu l'esprit de la loi de 1851 et a mal à propos refusé 
d'en faire application ; 

« Attendu qu'en fait il résulte d'un procès-verbal du com-
missaire de police de la ville de Thionville que, le 20 mai 
1854, Catherine Marsch, femme du sieur Pierre, douanier en 
retraite, domiciliée à Saint-Pierre (annexe de Thionville) a 
mis en vente dans ladite ville une certaine quantité de lait 
qu'elle savait être falsifié, et dans lequel l'instrument à ce des-
tiné a constaté l'immixtion de 25 p. 100 d'eau; que ce lait a 
été immédiatement répandu: 

« Attendu néanmoins qu'il existe dans la cause des circon-
stances atténuantes en faveur de la femme Pierre ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du procu-
reur impérial près le Tribunal de Thionville, et y faisant droit; 
vu les art. l'r , § 2, et 6, 7, de la loi du 27 mars 1851, 432, 
463 du Code pénal, réforme le jugement du 30 mai 1854, par 
lequel le Tribunal correctionnel de Thionville se déclare in-
compétent et renvoie l'affaire devant la juridiction qui doit en 
connaître ; déclare Catherine Marsch, femme Pierre, coupable 
d'avoir, le 20 mai 1854, à Thionville, mis en vente une cer-
taine quantité de lait contenant 25 p. 100 d'eau, et qu'elle sa-
vait être falsifié; dit qu'il existe en faveur de l'inculpée des 
circonstances atténuantes ; condamne ladite femme Pierre en 
six jours d'emprisonnement, 16 francs d'amende; ordonne 
l'affiche du présent arrêt, au nombre de 25 exemplaires, à 
Saint-Pierre et à Thionville, l'insertion par extrait au Moni-
teur de la Moselle. » 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pougeard. 

Audience du 27 août. 

ASSASSINAT, SUIVI DE VOL, COMMIS PAR UN ANCIEN TAMBOUR 

SUR UNE FILLE PUBLIQUE. CADAVRE PERCÉ DE C1N-

. QUANTE-DEUX COUPS DE POIGNARD. —• CONDAMNATION A 

MORT. 

Les péripéties de ce drame sanglant, accompli dans une 

maison construite au milieu des ruines de l'ancien cirque 

romain, sont ainsi exposées par l'acte d'accusation : 

« Le lundi 15 mai 1854, le bruit se répandit dans la 

ville de Poitiers qu'un assassinat, accompagné de circon-

stances horribles, venait d'être commis au milieu même 

de la ville, dans la rue dite des Arènes. Une malheureuse 

fille livrée à la prostitution, Marguerite Morisset, plus gé-

néralement connue sous le nom de la fille Amanda, âgée 

de vingt-huit ans environ, avait été frappée de cinquante-

deux coups de couteau, et l'assassin s'était enfui, après 

avoir volé et dépouillé 6a victime. 
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« La justice so transporta aussitôt sur les lieux, et là 
un triste spectacle vint affliger ses regards. La rue des 
Arènes, tracée sur le pourtour de l'ancien cirque romain, 
n'est, dans cette partie, garnie de maisons que sur un 
seul de ses côtés; ced maisons, assises sur les débris des 
anciennes constructions romaines et des voûtes du cir-
que, servent de refuge ou de repaire à la partie la plus 
abjecte de la population-, là sont groupés les lieux de 
prostitution du dernier étage et les industries secondaires 
qui s'y rattachent. 

« La surveillance de la police y est difficile, et déjà plu-
sieurs fois ces lieux ont été le théâtre de crimes sembla-
bles. L'une de ces maisons appartient aux époux Picaud, 
repris de justice, qui l'habitent; elle est occupée en même 
temps par trois autres ménages; au bout d'un long corri-
dor, un escalier obscur, pratiqué sous une voûte antique, 
conduit au premier étage; c'est dans une chambre de cet 
étage, éclairée par une seule fenêtre sur la rue, que lo-
geait en garni la fille Morisset. 

« Le métier que faisait cette fille était connu et toléré 
par tous les habitants de la maison, qui se louaient d'ail-
leurs de son caractère paisible et facile et de ses relations 
de bon voisinage. 

« Le dimanche 15 mai, jour des courses annuelles de 
Poitiers, la fille Morisset s'était rendue au champ de cour-
ses, elle avait ensuite soupé avec les époux Picaud dont 
elle partageait souvent le repas ; puis, on l'avait vue se di-
riger vers la place d'armes, où 1 avait rejointe le jeune en-
fant des époux Picaud; elle y avait rencontré les enfants 
de sa sœur, auxquels elle acheta des fruits.jEnfin, elle était 
rentrée chez elle vers les neuf heures du soir pour n'en plus 
sortir. A dix heures, une fille Perrez, qui passait la soirée 
près de là, vint frapper à la porte de la rue pour préparer 
sa chandelle; ce fut la fille Morisset qui descendit lui ou-
vrir, elle se plaignit de ne voir passer personne et d'être 
probablement réduite à passer la nuit seule. 

« Estelle Pesrez ressortit; quelques instants après, et 
au moment où sonnaient dix heures, les époux Lambert, 
qui couchent dans la même maison et tout près de l'esca-
lier, entendirent le pas léger d'une femme montant l'esca-
lier, et François Lambert reconnut la voix d'Amanda; elle 
était accompagnée d'un homme avec lequel elle parlait à 
voix basse ; on les entendit entrer dans la chambre, reti-
rer la cte et lenuei- m puu<, 

« A minuit moins un quart, la fille Perrez et sa mère 
rentrant à la maison frappèrent à la porte ; Amanda des-
cendit encore pour leur ouvrir, et comme elles s'excu-
saient de l'avoir réveillée, elle leur répondit qu'elle n'était 
pas endormie, qu'il y avait un homme chez elle. Le lende-
main matin, vers six heures un quart, la femme Pierre 
Lambert entendit quelqu'un sortir sortir de la chambre de 
la fiile Morisset, descendre précipitamment l'escalier et fer-
mer avec violence la porte de la rue, dont le choc ébranla 
la maison. 

« La femme Picaud prétend être montée dans la mati-
née à la chambre d'Amanda et avoir appelé cette fille à 
plusieurs reprises. Bientôt elle manifesta son inquiétude, 
en disant à quelques personnes de la maison et du voisi-
nage : « Amanda est peut-être morte, il faut enfoncer sa 
porte. » On se décide enfin à .pénétrer dans la chambre de 
cette malheureuse; on remarque que les volets extérieurs 
ne sont pas fermés, que la fenêtre est entr'ouverte; on 
applique une échelle sur la façade extérieure et l'on s'in-
troduit par là dans la chambre. Au fond, en face de la fe-
nêtre, se trouve l'alcôve; le lit est défait. La fille Morisset, 
enveloppée dans le drap, est étendue sur le plancher, au 
pied du lit; elle ne donne plus signe de vie; on se hâte 
d'avertir la police; les magistrats qui s'y transportent aus-
sitôt, les médecins requis par eux trouvent les choses en 
cet état. Sur une table au milieu de la chambre, des bou-
teilles de bière à demi-vides et des verres; des vêtements 
que la fille Amanda avait quittés en se couchant, epara çà 
et là; enfin, sur la cheminée, une chandelle éteinte et aux 
trois quarts consumée. Il était évident que la victime 
avait été frappée au lit, durant son sommeil, et par l'hom-
me qui avait passé la nuit avec elle. 

« On soulève le drap qui la recouvre; ce corps est nu, 
la chemise toute imprégnée de sang est relevée; le buste 
est percé, presque sur tous les points, pardes plaies profon-
des et ensanglantées; on remarque aux doigts de la main 
gauche une dépression circulaire produite par des bagues 
ou anneaux qui ont été enlevés; le doigt médium de la 
main droite porte deux longues plaies; une autre plaie à 
lambeau se voit sur la partie inférieure de l'avant-bras 
gauche. 

« Les médecins constatent cinquante-deux blessures, 
dont la plupart sont mortelles. Ils reconnaissent que plu-
sieurs ont été faites après la mort, qu'il a fallu une lutte 
entre l'assassin et la victime, et que celle-ci a pu proférer 
des cris. Cependant les voisins qui habitent la même mai-
son prétendent n'avoir rien entendu. On recherche vaine-
ment les bagues et l'épingle à camée que plusieurs témoins 
avaient vus encore la veille au soir en la possession de la 
fille Amanda. Le vol avait donc accompagné ou suivi l'as-
sassiuat. 

« Une cuvette avait été trouvée dans un coin de la 
chambre. Elle contenait un liquide et des matières solides. 
On a fait analyser les matières trouvées dans cette cuvette, 
et l'expert établit qu'elles proviennent d'un individu qui 
avait mangé à son dernier repas des pois cuits à l'eau, 
parmi lesquels il s'en trouvait une variété de forme et de 
couleur se rapprochant de la jarosse. 

« Aucun autre indice, sur le moment, ne mettait sur la 
trace du coupable ; des recherches actives furent pres-
crites; la police, la gendarmerie, rivalisèrent de zèle, l'au-
torité prit des mesures rigoureuses. 

« Une femme qui fait le métier de revendeuse dans le 
quartier des Arènes s'écria à la première nouvelle du 
crime : « C'est Tambour qui a fait le coup! » Elle fit part 
de ses soupçons au nommé Main, qui tenait dans la même 
rue une maison de prostitution; elle y retourna à plusieurs 
reprises pour que cet homme prévînt la police ; pressé par 

• elle, Main déclara, le samedi 20 mai, qu'un individu nommé 
Bélouin, sortant des compagnies de discipline de l'arméd 
d'Afrique, avait fréquenté sa maison dans les jours qui 
précédèrent le crime et le dimanche même ; que le di-
manche soir, à sept heures, il était encore chez lui ; que, 
depuis ce jour, il n'avait pas reparu; il était, disait-il, ori-
ginaire de Monts-sur-Guesne. Ordre fut immédiatement 
transmis à la brigade de cette résidence de rechercher et 
d'amener sans retard l'individu signalé, et on envoyait en 
même temps la désignation des bijoux volés. 

« Le brigadier Noël se mit aussitôt à la poursuite de 
Bélouin, et le suivit à la piste de commune en commune; 
il l'arrêta au village de la Fontaine, commune de Douet ; 
il lui demanda l'emploi de son temps dans la nuit du 14 au 
15 mai ; Bélouin répondit qu'il l'avait passée dans les rues 
de Poitiers, avec des individus dont il ignorait les noms. 
«Je vais vous faire connaître la cause de votrearrestation,» 
dit Noël, et au moment où il lui lisait la lettre du procu-
reur impérial, annonçant qu'un crime horrible venait d'ê-
tre commis à Poitiers: « Je m'en f... s'écria Bélouin, dont 
les traits se décomposèrent, je n'étais pas seul.» Seremet-
tant presqu'aussitôt, il s'est renfermé dans un système de 
dénégations dont il ne s'est plus écarté. 

« Les gendarmes saisissaient en même temps plusieurs 
anneaux eu or doublé que Bélouin venait de vendre à vil 
prix, un foulard en soie, un mouchoir de poche, une paire 
de gants à usage de femme et un châle noir qu'il avait 

vendu un franc. On l'emmenait à Poitiers, en passant par 
l'Eucloître. Après son départ, un des gendarmes de cette 
brigade eut l'idée de chercher sous le lit de camp où il 
avait couché; il fouilla dans la terre, et trouva deux ba-
gues, un anneau ou joug en or doublé, une épingle en 
camée, le tout enveloppé dans une manchette de femme. 
Plusieurs témoins avaient vu ces objets entre les mains 
de Bélouin les jours précédents ; il reconnaît que c'est lu ; 

qui les avait cachés sous le lit de camp; ce sont des bi-
joux qui appartenaient à la malheureuse fille Morisset, que 
plusieurs témoins ont vus encore en sa possession le di-
manche soir, qui lui ont été volés dans la nuit de l'assas-
sinat. Or, on les a vus en la possession de Bélouin le jou 
de son arrestation et les jours précédents. Quand on l'in-
terroge sur l'origine de cette possession, il répond qu'i 
avait acheté les bagues à un marchand inconnu, sur k 
place du marché, à raison de 20 cent, la pièce ; qu'il a 
acheté dans le mois d'avril les foulards, le mouchoir de 
poche et le châle noir d'un marchand inconnu dans ïa rue 
des Carmélites, avant son départ de Poitiers, qfil a 
quitté le lundi 15 mai, dès le matin. On lui aemande ce 
qu'il a mangé à son souper le dimanche soir, il répond .• 
" Des petits pois secs. » On saisit un échantillon de ces 
légumes dans la maison où il a mangé, et l'expert cons-
tate qu'ils sont mélangés de deux espèces particulières et 
identiquement semblables à ceux dont les débris ont été 
trouvés dans la chambre d'Amanda. 

« On saisit le couteau de Bélouin, le manc'ae est însan-
glanté ; il prétend que ce sang provient des chats qu'il a 
dépouillés en Afrique. Les médecins qui ont procédé à 
l'autopsie du corps déclarent que la lame de ce outeau 
peut avoir fait les nombreuses blessures qu'ils on, cons-
tatées ; ils reconnaissent qu'elle s'adapte identiqtement 
aux nombreuses coupures faites sur la chemise de la fille 
Morisset, dont deux correspondent à deux couptres du 
gilet de coton qu'elle portait; la lame s'adapte égdement 
à ces dernières. ■ 

« La chemise que portait Bélouin au moment ie son 
arrestation était tachée de sang sur la manche droite, 
ainsi que sa cravate et son caleçon ; le gilet de tricot 
qu'il porte par-dessus sa chemise n'est pas taché. Il ex-
plique mal la présence de ce sang par une petite blessure 
qu'il se serait faite quinze jours auparavant à la main 
eatiche : on constate sur le dessus de la main droite qua-
tre légères cicatrices provenant d'égratignures récents 

« Bélontnn'a pas pu juoiuiei uo î empioi ae son temps 
pendant la nuit du 14 au 15 mai; on le voit la veille jus-
qu'à huit heures du soir, pour ne le retrouver que le len-
demain matin, reprenant dans un cabaret un mince ba-
gage et un petit chien qu'il y a laissé la veille, et repre-
nant la route de Monts-sur-Guesne. Dans un second inter-
rogatoire, il allègue qu'il a couché sur la grande route 
près de la caserne de passage. Jean-Baptiste Bélouin, né à 
Monts le 20 mai 1814, est entré au service le 2 juillet 
1836; tambour pendant un an, il a été libéré le 31 dé-
cembre 1841; le 17 juin 1842, il est réadmis au service 
comme remplaçant. Trois mois après, le 20 septembre 
1842, un jugement du 2" conseil de guerre de la septième 
division militaire le condamne à cinq ans de fer et à la 
dégradation pour insultes et menaces envers ses supé-
rieurs, et dégradations volontaires dans les bâtiments de 
l'Etat. Il s'était jeté avec brutalité sur son caporal qui vou-
lait le conduire à la salle de police et l'avait saisi au cou 
avec un acharnement tel, qu'il avait été très difficile de 
lui faire lâcher prise. Le Conseil s'étant montré indulgent, 
en écartant l'offense envers un supérieur, la peine fut 
commuée en cinq ans de boulet, qu'il a subis à Alger. Gra-
cié du restant de sa peine le 14 janvier 1846, il fut in-
corporé, le 13 février suivant, dans le 2" bataillon d'infan-
terie légère d'Afrique; le 23 avril 1847, il se faisait con-
damner à un an do prison pour dissipation d'effets d'ha-
billement. Le 13 juin 1849, il se faisait 
à un an de prison pour dissipation d'effets d'habillement 
et d'équipement ; il a laissé au corps une réputation dé-
plorable : ivrogne, voleur, courant les cafés avec des 
jeux de cartes bizeautés, escroquant au jeu avec ses ca-
marades ou avec les colons qu'il recherchait. 

« Il s'est vanté depuis, sans qu'on ait pu vérifier le fait, 
d'avoir assassiné un Arabe qui travaillait au même chan-
tier que lui. 

« Envoyé en congé provisoire de libération le 16 mars 
1854, il se rend dans son pays natal; il vend les derniers 
débris de la successisn paternelle, et recueille ainsi une 
somme d'environ 200 fr., qu'il se hâte de dépenser en or-
gies dans les maisons publiques de Poitiers. C'est alors 
qu'il rencontre la femme Moreau (Pauline Voisin), qui l'a-
vait connu autrefois sous le surnom de Tambour. Il 
apprend qu'elle est mariée. « C'est bien malheureux, lui 
dit-il, ce sera cause de quelque malheur. Il ne faut qu'un 
coup pour que ton mari meure, soit qu'il tue ou qu'il soit 
tué. » Et plus tard, à la première nouvelle de l'assassinat, 
ces paroles, revenant en mémoire à la femme Moreau, met-
taient la justice sur les traces du coupable. 

«Dans les premiers jours du mois de mai, Bélouin avait 
dissipé ses dernières ressources; il se souvient qu'il a été 
tisserant avant d'entrer au service, et s'embauche en cette 
qualité chez les époux Bontemps, au faubourg de la 
Cueille, à Poitiers. Au bout de quelques jours, mécon-
tent de son travail, Bontemps se décide à le congédier; il 
règle ce qu'il lui doit et arrête le compte à la somme de 
4 fr. 40 cent, qu'il lui compte immédiatement. Bélouin 
part vers sept ou huit heures du soir, en annonçant qu'il 
retourne à Monts, et cependant, au heu de suivre la route 
indiquée, il descend dans la direciion de la ville ; il refuse 
de coucher chez Bontemps. Depuis ce moment Bontemps 
ne l'a pas revu. C'était le dimanche 14 mai, et le même 
soir Bélouin se présentait dans la maison publique tenue 
par Main, qui avait servi avec lui au 38' de ligue ; il bu-
vait avec les filles de la maison, il pranait rendez-vous 
avec l'une d'elles pour dix heures du soir, rendez-vous 
auquel il n'est pas venu. 

« Le même soir à huit heures, il se présente dans le 
café du sieur Chollet, rue des Trois-Rois, dans la partie de 
la ville qu'avoisine le faubourg de la -Cueille, il le prie de 
lui garder un petit paquet enveloppé d'un foulard, et un 
petit chien lévrier qui l'accompagne ; il sort à neuf heures, 
annonçant qu'il reviendra à dix, et priant qu'on l'attende; 
il ne reparaît que le lendemain à six heures, et plaisante 
avec Chollet sur l'emploi de sa nuit; il se l'ait servir un 
demi-litre de vin blanc et repart;«il paraissait en entrant 
descendre de la haute ville. A sept heures et demie du ma-
tin, on le retrouve dans l'auberge de Jean Besson, au vil-
lage d'Auxances, sur la route de Mirebeau et de Monts ; 
il se fait servir à manger, plaisante avec la servante, lui 
propose de l'épouser; il reprend-sa route au bout d'une 
heure; vers trois heures, il se présente à TEncloitre dans 
le cabaret de la veuve Farveau; il tire de sa poche un mou-
choir mouillé qu'il vient de laver; il se fait servir à diner, 
emprunte le couteau de la femme Mesmin, disant qu'il 
n'en pas sur lui, et cependant il était porteur du couteau 
ensanglanté que l'on a saisi plus tard; il se couche aussi-
tôt après le dîner, passe deux jours dans cette auberge, 
puis se rend à Monts chez un de ses parents; il fut arrêté 
quelque temps après. 

« Bélouin reconnaît avoir eu, dans le courant du mois 
d'avril et à plusieurs époques .différentes, des relations 
avec la fille Morisset. 

« Cette malheureuse avait honte de l'état d'abjection 
dans lequel elle était tombée ; elle était sensible au dés-

honneur qu'elle imprimait à sa famille qui habite Poi-
tiers ; elle cherchait à sortir de sa honteuse position, et 
vivait d'économies, pour épargner quelque argent et mon-
ter un petit commerce d'épicerie. 

« Moins d'un mois avant sa mort, elle montrait au té-
moin Prêtre un petit sac caché dans son armoire et qui pa-
raissait contenir environ 200 fr.; on n'a pas retrouvé d'ar-
gent après son assassinat ; elle avait l'habitude de pren-
dre dans la même armoire la monnaie qu'elle rendait à 
ceux auxquels elle achetait de la bière; et l'assassin, 
qui l'a frappée après avoir bu avec elle, a dû s'aperce-
voir de largent qu'elle possédait. L'assassin l'a donc 
frappée pour la voler plus sûrement, et la mort horrible 
qui l'a surprise au milieu du sommeil, contre laquelle elle 
s'est vainement débattue, est une cruelle expiation des 
désordres de sa vie. » 

Tels sont les faits à raison desquels Jean-Baptiste Bé-
louin comparaît devant la Cour d'assises, sous le poids 
d'une double accusation d'assassinat et de vol. 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes, Bé-
louin a été condamné à la peine de mort. 
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COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. de Lamirande. 

Audience du 24 août. 

PARRICIDE. 

Dès sept heures du matin, à l'ouverture de l'audience, 
la salle d'assises était remplie d'une foule nombreuse, et 
qui n'a fait qu'augmenter de minute en minule jusqu'à 
sept heures du soir, heure à laquelle la condamnation a 
été prononcée. C'est que le crime reproché à l'accusé 
Glandus avait causé, lors de sa perpétration, une vive 
émotion qui n'était pas calmée encore au jour du dé 
bat. 

M. Larombière, avocat-général, a soutenu l'accusation 
M" 0. Péconnet a présenté la défense. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui 
est ainsi conçu : 

« Martial Glandus habitait le village de l'isle, commune 
de Janailhac, avec sa seconde femme, Catherine Desville, 
ot oooupoit 1« môinft m&ioon cjuo aon file aîao, Pierre Gian-

dus, et l'épouse de ce dernier, Catherine Barnagaud. 
« Le père avait toujours montré beaucoup d'attache-

ment pour le fils, et lors de son mariage, qui remonte à 
une année environ, il lui avait fait par préciput l'avantage 
du quart sur une somme de quatre mille et quelques cents 
francs qu'il avait payés à son acquit. 

« Quelques mois après cet acte de libéralité, Glandus 
père, qui avait, en outre, déboursé pour son fils des 
sommes assez importantes sans en avoir de reconnaissan-
ce, voulut obtenir un compte. Les parties s'entendirent 
pour passer un compromis et nommèrent des arbitres 
qui tombèrent d'accord sur le résultat d'un compte éta-
blissant le fils débiteur d'une somme de 1,529 fr. Il fut 
convenu que, pour éteindre cette dette, 850 fr. resteraient 
hypothéqués sur la propriété de l'isle, dont Glandus père 
devait garder la jouissance pendant au moins trois ans, 
en compensation de l'intérêt des sommes dues ; que 203 

francs seraient compensés avec la valeur d'une vache 
payée par le fils, et qu'enfin ce dernier souscrirait un bil-
let de 475 fr., sans intérêts, à l'échéance du 1

er janvier 
1855.

 J 

« Le fils Glandus se récriait contre le résultat de l'arbi-
trage, et le père, de son côté, n'en paraissait pas très sa-
tisfait. Pierre Glandus, sans contester l'exactitude du 
compte définitif, voulait cependant obtenir des remises et 
que son père le laissât surtout dans la propriété de l'isle 
jusqu'à ce qu'il eût trouvé à se placer. Le père limitait, 
au contraire, au 1" septembre la durée de leur cohabita-
tion. 

«' Tel fut l'objet d'une convention passée le 1" juillet 
devant notaire, et Pierre Glandus souscrivit une lettre de 
change de 475 fr. 

« Cette convention, destinée à rétablir la paix dans la 
famille, ne fit que développer dans l'âme du fils les ger-
mes d'irritation que leur différend y avait déposés. Il di-
sait qu'il avait été volé par son père et qu'il voulait lui 
faire signer des papiers pour l'indemniser. 

« Le 2 juillet, le lendemain même du traité de famille, 
il faisait confidence à sa jeune femme de ses projets d'ex-
torsion, et cherchait à l'y associer. Quelques instanis 
avant la nuit, il lui montrait un pistolet qu'il venait d'em-
prunter à son beau-frère, en disant que c'était pour for-
cer son père à signer des papiers ou en obtenir ceux qu'il 
désirait. 

« Cependant, vers les huit ou neuf heures du soir du 
même jour, 2 juillet, Glandus père, après avoir fait quel-
ques dispositions pour les travaux agricoles du lende-
main, allait se mettre au lit avec sa femme.Catherine Des-
villes, laissant au foyer de la cuisine son fils et Catherine 
Barnagaud, sa bru, dont la chambre à coucher est à l'éta-
ge supérieur. 

«L'appartement où couchaient les vieillards donne sur 
les airages, du côté de la route de Limoges à Saint-
Yrieix; il communique par une porte qui, à l'extérieur, 
se ferme avec un crochet, et à l'intérieur au moyen d'un 
morceau de bois aplati, retenu par une corde, qu'on 
place à volonté dans la pièce de fer où se meut la traver-
se du loquet. 

« Glandus et Catherine Desvilles étaient couchés depuis 
trois heures environ, lorsque cette dernière vit entrer par 
la porte de communication, restée entr'ouverte, Glandus 
fils, tenant entre les mains une 'lumière, du papier et un 
encrier avec une plume ; il s'approcha du lit, et s'adres-
sant à son père qu'il avait réveillé : « Tu vas, dit-il, si-
gner cette lettre de change. — Quelle lettre de change? 
répondit le père. — Je te dis, répéta le fils, qu'il faut que 
tu signes cette lettre de change. — Je ne signerai rien, dit 
le vieillard, parce que je ne dois rien. — Tu signeras, re-
prend le fils, sinon, vois-le... » et en même temps il lui 
mettait un pistolet sur la gorge : « Tu signeras, coquin, 
gueusard, scélérat ! » Cette menace ne put vaincre la ré-
sistance passive du père. 

* Glandus fils s'éloigne alors du lit et va ouvrir l'ar-
moire qui est dans l'appartement et dont il a pris, en en-
trant, la clé dans la poche du gilet de son père. Le vieil-
lard saute à bas de son lit et se précipite vers son fils qui 
déjà se met à même de fouiller ; alors ce dernier saisit son 
père à la gorge, le renverse à terre et lui met les genoux 
sur la poitrine. 

« Dans la lutte qui se prolonge, les chaises et la table 
sont renversées, ainsi que la lumière qui s'éteint. 

« Catherine Desvilles, qui s'est élancée hors du lit, veut 
ouvrir la porte pour sortir et appeler du secours. Le lo-
quet joue, mais la porte résiste, ce qui fait penser qu'elle 
a été fermée extérieurement, à l'aide du crochet, par la 
femme de Glandus fils ; elle pousse vainement les cris : 
« Au voleur ! à l'assassin ! ». Le fils lui donne une forte 
poussée, en lui disant de fermer la gueule. La lutte durait 
toujours, et la femme Glandus entendait les coups portés 
a son mari. Dans ce moment elle s'évanouit et elle n'a pu 
dès lors apprécier exactement la durée de cette lutte ter-
rible. Quand elle revint do son évanouissement, le fils 
tenait encore son père sous lui; elle entendit, du moins 
elle croit avoir entendu les coups qu'il lui portait avec 

l son genou. Le vieillard ne poussait plus que de sourds 

même, Catherine Desvilles dit alors à Glandus d?"'
elle

-
tout ce qu'il voudrait. Elle le vit, en effet s'em ^"^i* 
quelques papiers, parmi lesquels le billet'sousc

Qe 

père, d'une somme de 10 francs et de quelques se"' *
So,i 

il referma l'armoire et remit la clé dans la poche H* ' ̂  
où il l'avait prise. Il eut aussi la précaution de rel

 8
'
let 

de remettre eu place la table et les chaises ; huit
 et 

aiguiser les faux étaient tombées, il les replaça surT^ 
comme elles étaient auparavant. Le crime con« ^ 
Glandus fils remonta dans la chambre où se trouv 
sa femme.

 a
" déjà 

« Ne voulant point rester seule en préseqce du
 r

 r) 
de son mari, Catherine Desvilles alla se réunir à • 
elle entendit l'accusé recommander à sa femme de

 1 

par terre le cadavre de son père et de le changer dT*" 
pour faire croire qu'il s'était étouffé. Il lui dit ég

a
î ^ 

de le faire envelopper le matin de bonne heure. 001 

« Ces recommandations faites, il quitta la rnaiso 
sant qu'il allait à Limoges, après avoir changé de ch' ^* 
se, de blouse et de pantalon. Ces vêtements étaient ; 
de sang. Il se fit aussi jeter par la fenêtre le pistolet v 
avait oublié en partant. 1

u
'« 

« A peine était-il sorti que sa femme exécutait s 
commandations et plaçait par terre le cadavre de* ̂  
beau-père, mais sans le changer de chemise. La j 
du cadavre était celle-ci : la tête sur le bord d'une 
une jambe et le corps sur le plancher, l'autre iamK

U
" 

le bord du lit. J 1De 

« Dès le lendemain la justice procédait à une infor 

tion, et le 4 juillet la gendarmerie parvenait à arrête" 
Glandus dans sa fuite. Dans ses deux premiers interro 
toires, il a dénié toutes les circonstances les plus erav

4
" 

du crime ; cependant, dans son troisième interro^toir
68 

il est revenu en partie à la vérité, mais en contestant to
6

' 
jours ou en dénaturant par des explications mensongère» 
les faits les plus considérables de l'accusation. 

« Les hommes de l'art ont été appelés à examiner le ca 

davre de la victime, et de leurs constatations les docteurs 
ont conclu : 1° qu'une main étrangère a attenté à la vie 
de Glandus ; 2° qu'il y a eu lutte plus ou moins prolon-
gée entre l'assassin et la victime ; 3° que la mort a été le 
résultat d'une asphyxie produite soit par la compression 
des parois de la poitrine, soit par un obstacle mécanique 
(comme la main sur la bouche) a l'entrée de l'air dans les 
poumons, et peut-être par ces. deux causes réunies. 

« Quant à l'accusé, il présentait lui-même à la face e! 
au front quelques égratignures', et au petit doigt delà 
main gauche, ainsi qu'à l'annulaire de la même main, des 
plaies contuses qui paraissent, comme il le déclare' lui-
même, être le résultat d'une morsure faite pendant la 
lutte. » 

sur 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
a interrogé l'accusé. Glandus fils a prétendu qu'il était 
descendu dans la chambre de son père pour lui redeman-
der la lettre de change souscrite la veille, et pour en ob-
tenir la remise même par l'intimidation. Selon l'accusé, 
Glandus père se serait levé lorsque son fils allait ouvrir 
l'armoire. La lumière serait tombée sur le plancher; alors, 
pour se dégager des étreintes de son père, le fils aurait 
porté la main au visage du vieillard; le père aurait mordu 
fortement. En même temps le père Glandus se serait em-
barrassé dans les meubles et serait tombé lourdement 
le sol, entraînant dans sa chute son fils dont les genoux 
auraient alors porté sur la poitrine du vieillard. L'accusé 
a soutenu que son père parlait encore quand il s'était re-
levé. Il a opposé à tous les autres points les dénégations 
les plus formelles. « 

Seize témoins ont été entendus. La déposition la plus 
importante a été celle de Catherine Desvilles, veuve de 
Glandus ; elle s'est exprimée ainsi : 

« Nous étions couchés depuis trois heures environ, 
lorsque je vis entrer par la porte communiquant de la cui-
sine à notre chambre Pierre Glandus fils, tenant une lu-
mière, du papier, une plume et un encrier aux mains; 

ril s'approcha de notre lit, s'adressa à son père et lui dit : 
« Tu vas me signer cette lettre de change ? — Quelle let-
tre de change? lui dit son père. — Je te dis, répéta le 
fils, qu'il faut que tu signes cette lettre de change. — J» 
ne signerai rien, répliqua le père, parce que je ne dois 
«en. •— Tu signeras, reprit le fils, sinon, vois-le... ; » et, 
en même temps, il présenta un pistolet à son père et le lui 
plaça sur la gorge. 

« Cependant cette menace s'arrêta là ; le fils s'éloigna 
du lit et alla ouvrir l'armoire dont il avait pris la clef dans 
la poche du gilet de son pèVe en entrant dans l'apparte-
ment. Le père alors sauta hors du lit pour empêcher son 
fils de chercher dans l'armoire ; c'est alors que commença 
une lutte terrible entre le père et le fils. Les chaises et la 
table furent renversées ; le fils saisit son père à la gorge, 
le renversa par terre et lui mit les genoux sur la poitrine. 
Je m'avançais pour faire cesser cette lutte en criant: «Au 
voleur ! à l'assassin ! » Mais le fils Glandus me donna une 
forte poussée en me disant de fermer la gueule ; dans ce 
moment je m'évanouis, la lumière s'était éteinte, et lors-
que je suis revenue de mon évanouissement , j'ai entendu 
une espèce de râlement qui sortait de la bouche de mon 
mari. 

« J'ai entendu les coups que lui portait son fils avec son 
genou. Je me suis cachée, effrayée, entre l'armoire et j« 
commode ; lorsque le fils a vu que son père avait rendu 
le dernier soupir, il a alors allumé une chandelle, a remis 
le cadavre de son père sur le lit, et s'est avancé vers l'ar-
moire. Il m'a bien vue, mais il ne m'a rien dit. Craignant 
qu'il ne voulût peut-être se défaire de moi, je lui ai dit tte 
prendre ce qu'il voudrait, tout ce qui lui appartenait ; j

e 

lui ai vu prendre quelques papiers, dans lesquels il 
dit qu'était le billet qu'il avait souscrit à son père. Je

 a
' 

vu également prendre dix francs et quelques sous. H ■ 
ensuite refermé l'armoire et a remis la clé dans la pocW 

du gilet de son père. Je dois dire que pendant la lutte q"| 
a eu heu entre mon mari et son fils, j'ai essayé plusieurs 
fois d'ouvrir la porte pour" sortir et appeler du secours, 
mais je n'ai jamais pu ouvrir, parce que sans doute que " 
qu'un avait mis le crochet qui se trouve du côté de i» 
cuisine. 

« Lorsque le crime a été consommé, Glandus est mont 
dans sa chambre avec sa femme qui y était déjà. J'ai

 en
~ 

tendu Glandus recommander à sa femme de mettre p» 
terre le cadavre de son père et de le changer de chemise» 
parce qu'on pourrait penser qu'il s'était étouffé. Il 1"{

1B 

commanda du la l'aire envelopper le matin de bonne ne 
re; il sortit ensuite et dit qu'il partait pour Limoges, w 
avait déjà quelque temps qu'il était parti, lorsque sa ie 
me est descendue, et a, en effet, fait tomber du m r 
terre le cadavre de son beau-père ; mais elle est rem . 
sans le changer de chemise. Ce cadavre est reste ^ 

sur le plancher jusqu'au jour, moment où est arr 
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mm
é François Desvilles, du bourg de Janailhac, qui 

n0
 i Jour faucher, et qui, aidé du nomme Léonard Tré-

v<
:
nal

n
t du lieu de l'isle, l'a remis sur le lit. » 

îôV
r A médecins ont unanimement conclu de 1 état du 

ÎTreau 'il y avait eu lutte longue entre le fils et le pere, 
^ 1 la mort était le résultat d'une asphyxie occasionnée 
etq

ia pression des genoux sur la poitrine et par un obs-

P
3

!, mécanique se posant sur la bouche du pere, obsta-

f trtta ont pensé avoir dû être la main de son fils. 

nés témoins à décharge ont déposé des bons antéce-

jonts de Glandus fils. , 
M l'avocat-général a fait ressortir toute l'horreur de la 

cause et appelé sur la tête de l'accusé toutes les sévérités 

de
,'g défenseur de l'accusé a pris ensuite la parole. 

Les jurés ont rapporté un verdict de culpabilité avec 

-irconstances atténuantes. . , « 

La
 Cour a prononcé la peine des travaux forces a per-

pétuité. , 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 AOUT. 

inrsau'unbail est fait pour une durée déterminée ou 

„l„a au choix du preneur, une pareille clause peut-elle 
P

' tProréter en ce sens que le bail devra se continuer 
8
 'n ^nt le temps que le preneur fixera, même jusqu'à sa 

S ou faut-il que le preneur, s'il veut prolonger sa 

Puissance au-delà de la durée déterminée par le bail, fasse 

connaître sa volonté avant l'expiration et dans les délais 

d
' feueauestion se présentait à juger dans les circons-

. „«.= suivantes : Une dame veuve Albert a loue, moyen-
18

 n. e ^Se 4,000 fr., un petit hôtel à Paris, à M" de r pour un an ou plus,' au choix de M" de F... Le bail 

L'aifcommencer à courir le I
e
' avril 1851. M

m
° veuve 

Albert est décédée en 1853, après avoir laisse M" de F... 

pn jouissance de son hôtel au-dela de la durée d'une an-

^époue le bail avait fixée. M»' de S..., devenue, parle 

AZÏ*<\P M- veuve Albert, propriétaire de l 'hôtel, a donné 

îSàM-de F... pour le terme d'avril 1854. M"" de 

F a protesté contre ce 'congé en se fondant sur ce que 

le" bail avant été fait pour durer tant qu'il lui plairait, elle 

était en droit d'eu prolonger sa jouissance jusqu'à son dé-

cès mais en demandant acte de ce qu'elle consentait a la 

réduire à trois années à partir du 1" avril 1854. 

M
1
 Jules Favre, au nom de M"" de F..., a soutenu la 

validité du congé. La clause du bail devait être entendue 

en ce sens que si M™* de F... voulait prolonger sa jouis-

sance au-delà de l'année pour laquelle le bail avait été 

consenti, elle aurait dû faire connaître sa volonté avant 

l'expiration de cette année et dans les délais d'usage en 

matière de congé. 

M'Da pour M
m

* de F..., a repondu que la clause du 

bail consenti par M
m
' Albert équivalait à celle tant qu'il 

■plaira au preneur, que les anciens auteurs s'accordaient à 

considérer comme valable en ce sens que le bail ainsi fait 

devait se continuer jusqu'à la mort du preneur s'il n'usait 

pas pendant sa vie de la faculté de le faire cesser. Il cite 

notamment Despeisses, Traité du louage, Pothier, Toul-

lier et Duvergier; enfin il invoque un arrêt de la Cour de 

Paris du 20 juillet 1840. Il fait en outre remarquer, en 

fait, que l'année pour laquelle le bail avait été primitive-

ment fait était expirée le 1" avril 1852, du vivant de M
me 

Albert, sans que celle-ci eût contesté à M°" de F... le droit 

de continuer sa jouissance aux mêmes conditions qu'au-
paravant. 

Conformément à ce système, le Tribunal a prononcé la 

nullité du congé signifié par M"" de S... ; mais en même 

temps il lui a donné acte de ce que M
m

* de F... consentait 

à quitter les lieux le 1" avril 1857. (Tribunal civil de la 

Seine, 5
e
 chambre; présidence de M. Labour.) 

— Un accident de chemin de fer, qui a causé la mort 

d'un jeune homme, amène devant la Cour impériale de 

Paris (chambre des appels), les sieurs Adnot, garde-bar-

rière, et Noblot, mécanicien, tous deux employés au che-
min de fer de l'Ouest. 

Voici dans quelle circonstance se sont passés les faits 
dont ils ont à répondre. 

On sait combien est grande la foule qui se porte les 

jours de fête aux différentes stations de chemin de fer. 

C'est Paris qui va se promener à la campagne. Les em-

ployés peuvent à peine suffire aux exigences du service. 

Les trains se multiplient. Dès l'ouverture des portes, les 

convois sont enlevés d'assaut par la foule qui se préci-

pite, se heurte, se coudoie. Tant pis pour les enfants ! 

Tant pis pour ceux qu'un bras vigoureux ne protège pas, 

ou à qui des jambes agiles ne permettent pas de précéder 
les autres ! 

Le dimanche 23 avril, à neuf heures du soir, la foule 

nombreuse, comme toujours, à une pareille heure et à un 

pareil jour, attendait à la station de Ville-d'Avray le train 

de Versailles. Chacun voulait partir pour Paris. On de-

vine la confusion. Mais ce qui l'augmenta encore, c'est que 

les voyageurs qui avaient pris leurs billets au bureau situé 
a

gauche du chemin, se virent forcés de descendre sur la 

voie et de la traverser pour monter ensuite sur le quai de 

droite où ils attendirent alors le train de Paris. 

Le sieur Adnot fit passer les voyageurs, et les rangea 

sur ce quai ; il se mettait en mesure de faire mouvoir le 

disque qui sert à avertir le train de Versailles s'il peut ou 

Bon entrer en gare, lorsqu'il aperçut un train spécial, dit 

facultatif, qui devait passer devant la station sans s'y ar 

rêter, et qui ne précédait le train omnibus que de quel-
ques minutes. 

Au moment où arrivait le train facultatif, cinq jeunes 

gens en retard traversaient la voie : « Arrêtez, il est trop 

tard! .. s'écrie Adnot. Trois jeunes gens seuls ont le 

Wmps de s'arrêter; mais les deux autres sont sur la voie 

entre les deux rails vers lesquels s'avançait la locomo-
tlv

e. L'un d'eux se précipite en avant et se jette sur le 

quai. L'autre, atteint par la machine, est renversé et broyé 

Parles roues; le train lui passe sur le corps. Ou le relève 

*os un état affreux, les jambes brisées, le corps ensan-

glanté, meurtri. La mort ne tarda pas à mettre un terme à 
Sfis souffrances! 

Le mécanicien qui dirigeait le train facultatif est le 

°!
e
ur Noblot. Noblot et Adnot ont comparu le 8 juillet der 

le
r devant le Tribunal correctionnel de Versailles, 

te H
 prévent

i°
n
 reprochait à Noblot de n'avoir pas fait en 

ndre le coup de sifflet qui doit avertir les employés d 

station de l'arrivée d'un train, de n'avoir pas sufiisam 

taw '
l alenu la ma,

che de la locomotive. 11 était bien cous-
in

 e
 que Noblot avait imprimé un mouvement plus lent à 

t
a
iï
ûacmiie

 au moment où il entrait en gare, mais ce n'é-

p
r

 pas
 suffisant ; il devait se mettre au pas, c'est l'ex-

la mu
 89 servent les

 règlements pour déterminer 

dev» i
 que doivent avoir les trai

'>s lorsqu 'ils passent 
«nt une station, même sans s'y arrêter. 

v«ui
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 'ui reprochait de n'avoir pas assez 
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les

 voyageurs. Il ne suffit pas de leur crier de 

fer U
 la
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V0le

>
 11 faut

 que les employés des chemins de 
c

00n:
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t0
'égent contre leur propre imprudence, eux qui 

au
 tt

âlsseal le danger ! Adnot devait fermer les barrière» 

cher'a-
me

-
nl
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" qu'un train allait passer, et empê-
Le T

8
k

les V0,a
E

fc
urs de traverser la voie. 

Ul
°unal de Versailles a renvoyé Adnot de» fins de 

la prévention, et condamné Noblot à six mois de prison. 

Ce jugement a été frappé d'appel par Noblot, et par le 
ministère public à l'égard d'Adnot. 

Jeudi dernier, la Cour, sous la présidence de M. d'Es-

parbès de Lussan, après avoir entendu le rapport de M. 

le conseiller Frayssinaud et les dépositions de plusieurs 

témoins, avait renvoyé à aujourd'hui pour entendre les 

plaidoiries. M. Barbier, substitut du procureurgénéral, a 

soutenu l'appel du ministère public. M* Victor Lefranc a 

présenté la défense d'Adnot, et M° Boulloche celle de 
Noblot. 

La Compagnie du chemin de fer de l'Ouest était citée 
comme civilement responsable 

La Cour, prenant en considération les réparations que 

eette compagnie s'était empressée d'offrir à la femme de 

la victime, ne l'a condamnée qu'aux dépens. La Cour a 

condamné Adnot à huit jours de prison, et confirmé le ju-
gement en ce qui concerne Noblot. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 160 fr., laquelle 

a été répartie par portious égales de 20 fr. entre les huit 

sociétés de bienfaisance ci-après indiquées : Etablissement 

des crèches, société des Jeunes Orphelins et Fils de con-

damnés, association des Jeunes Economes, société fondée 

pour l'Instruction élémentaire, société des Amis de l'En-

fance, patronage des Prévenus acquittés, société de Saint-

François Régis, et colonie fondée à Mettray. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

le sieur Regimbai, fruitier, 5, rue Saint-Germain-l'Auxer-

rois, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour déten-

tion d'un appareil de mesurago inexact; — le sieur Che-

vé, épicier, 34, route d'Orléans-Saint-Marcel, à huit jours 

de prison et 50 fr. d'amende, pour détention d'un appa-

reil de pesage inexact; — le sieur Marcel, épiciers/18, rue 

de Beaune, à six jours de prison et 25 fr. d'aménae, pour 

déficit de 35 grammes de sucre sur une livraison vendue 

pour 2 kilos 500 grammes ; — le sieur Lemuet, marchand 

des quatre saisons, rue des Noyers, à Charonne, à six 

jours et 25 fr., pour avoir livré un panier de cerises dé 9 

kilos vendu pour 13 kilos; — le sieur Boutry, épicier, 136, 

rue Saint-Dominique-Saint-Germain, à 16 fr. d'amende 

pour détention d'une fausse balance ; — le sieur Castille, 

épicier, 41, Grande-Rue, à Pantin, à 25 fr. d'amende pour 

détention d'un appareil de pesage inexact ; — le sieur 

Bernard, marchand de vin, 91, rua Saint-Martin, à 25 fr. 

d'amende, pour déficit de 20 centilitres de vin sur 6 litres 

vendus ; — le sieur Baduel, fruitier, 9, rue des Saussaies, 

à 40 fr. d'amende, pour avoir livré 117 grammes de beurre 

au lieu de 125 grammes annoncés ; — le sieur Delbos, 

charbonnier, 43, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 

20 fr. d'amende, pour déficit de 970 grammes de charbon 

de terre, sur une livraison annoncée et vendue pour 25 

kilos ; — le sieur Caramija, épicier, 21, passage de l'In-

dustrie, à 30 fr. d'amende, pour déficit de 32 centilitres 

de vin sur 6 litres vendus ; — le sieur Carrière, fruitier, 

20, rue Miromesnil, à 25 fr. d'amende, pour avoir livré 

120 grammes de beurre au lieu de 125 grammes vendus, 

et le sieur Crépeaux, boulanger, 8, rue Jeannisson, à 50 

francs d'amende, pour déficit de 30 grammes de pain sur 
2 kilos vendus. 

— Aux voleurs et aux vagabonds qui ont défilé sur le 

banc correctionnel, succède une blonde et mignonne jeune 

femme, mise avec la plus grande recherche ; elle a les 

yeux un peu rouges, mais ce sont les larmes seules qui 

ont ainsi rougi ces beaux yeux voilés de grands cils 

blonds. Pourquoi pleure-t-elle ? hélas ! c'est qu'elle est 

prévenue d'avoir commis le délit d'adultère; c'est qu'elle 

comparaît pour en rendre compte, devant le Tribunal cor-

rectionnel, en présence d'un auditoire écoutant avidement 

les détails intimes de ce délit qui emporte avec lui la 

prison. La prison à vingt-trois ans, quand on est Portu-

gaise, blonde et jolie !... tout cela peut bien faire répan-
dre des larmes. 

La prévenue déclare se nommer Lima-Marie-Céline-

Virgine Voisin, femme Dalméïda. Elle a pour défenseur 
M" Desmarest. 

Le complice déclare se nommer Dalifol, étudiant en 
droit. Il est assisté de M* Lachaud, avocat. 

M' Nogent Saint-Laurens dépose des conclusions au 
nom du mari. 

M. le président, à la prévenue : Votre mari a porté une 

plainte en adultère contre vous ; il avait des raisons de 

supposer que vous entreteniez des relations intimes avec 

Dalifol. Le commissaire de police, averti par lui, se rendit 

rue Notre-Dame-de-Lorette, 13 ; il sonna à la porte d'un 

appartement où il savait que vous étiez enfermée avec Da-

lifol; on ne répondit pas ; le magistrat sonna une seconde 

fois, et au bout d'un espace de temps assez long, un jeune 

homme dans une tenue des plus équivoques vint ouvrir; 

ce jeune homme, c'était Dalifol. On pénétra, on trouva 

une jeune femme vêtue d'un jupon et les cheveux en dé-

sordre; cette jeune femme, c'était vous. Le commissaire 

de police vous déclare procès-verbal de flagrant délit d'a-

dultère ; alors vous vous jetez au cou de Dalifol, vous 

l'embrassez avec effusion (ce sont les termes du procès-

verbal), et vous vous écriez : « Ah ! tant mieux, je suis 

enchantée d'être surprise en flagrant délit; je me venge 
de M. Dalméïda. » Qu'avez-vous à dire? 

La prévenue, d'une voix presque inintelligible : J'étais 

allée consulter un avocat , et comme il faisait très chaud, 
je m 'étais vêtue légèrement. 

M. le président : U n'est pas d'usage d'aller consulter 

un avocat dans la tenue mentionnée au procès-verbal 

D'ailleurs vous n'étiez pas chez un avocat, vous étiez chez 

un ami qui avait prêté sa chambre à Dalifol pour vous y 

recevoir, et qui vous y recevait dans un désordre plus 

grand encore que le vôtre, si c'est possible. 

Laprévenue: Je conviens que M. Dalifol m'a fait la 

cour, une cour très assidue, mais cela n'a pas été plus loin. 

M. le président : Mais, encore une fois, que faisiez-
vous avec lui, dans l'appartement d'un tiers? 

La prévenue : Il partait le lendemain, et avait voulu me 
faire ses adieux. 

M. le président : Et ce fait de lui sauter au cou, de 

l'embrasser avec effusion, et de dire : « Tant mieux! je 

suis enchantée qu'on me surprenne en flagrant délit d'a-
dultère ; » comment l'expliquez-vous ? 

Laprévenue : J'étais enchantée, en effet, de cette occa-

sion d'être séparée de mon mari, qui m'a rendue malheu-

reuse dès le lendemain démon mariage; et si j'ai em-

brassé M. Dalifol, c'était par remords de la peine que cela 
allait lui causer, car il est innocent. 

M. le président : Vous avez cherché, en effet, dans l'in-

struction à atténuer votre faute en alléguant des torts très 

graves de votre mari. En quoi consistent ces torts? 

La prévenue : 11 me maltraitait, avait des maîtresses 

très peu de temps après notre mariage, se livrait à 
des dépenses excessives, dépenses teiles que, bien qu'il 

eût plus d'un million de fortune, je me voyais exposée à 
être bientôt daus le besoin. 

M. le président : Mais il y a autre chose ; il existe au 

dossier une correspondance signée de vous et qui prouve 

que vous avez eu des relation» intimes avec un autre in-

dividu que vous nommez Amédée ; serait-ce un nom que 
vous donnez à Dalifol ? 

La prévenue : Non, Monsieur, c'est un jeune homme 

avec lequel j'ai entretenu une correspondance, mais au-
cunes relations coupables n'ont existé entre nous. 

M. le président : Cependant, les termes de cette let-

tres sont assez clairs ; le style en est peu délicat, il est 

même assez grossier; vous dites à ce jeune homme: Viens 

passer la nuit avec moi. Vous lui dites : Je suis folle d a-

mour. Vous lui parlez de ficelles, que vous employez pour 

le recevoir à l'insu de votre mari. 

La prévenue parle tellement bas que nous n'entendons 
pas sa réponse. 

Le sieur Dalifol, interrogé, soutient qu'il n'existe rien 

de coupable entre lui et la prévenue ; il l'aime, il lui a fait 

une cour assidue, pressante; il lui a donné rendez-vous 

chez un ami, pour lui faire ses adieux, mais il ne s'est 
rien passé de plus. 

M. le président : Mais le temps que vous avez laissé 

s'écouler avant d'ouvrir, le désordre de votre toilette, ce 

baiser si tendre de M'" Dalméïda, les paroles qu'elle a 

prononcées sont autant de preuves contre vous! 

Le prévenu : Ma tenue n'avait rien d'indécent. 

M. le président : C'est-à-dire que, pendant le temps 

que vous avez mis à ouvrir au magistrat, vous avez ré-

paré votre toilette le plus possible ; mais enfin on n'est 

pas dans un pareil désordre, enfermé avec une jeune fem-
me, quand on n'a pas de relations avec elle. 

Le prévenu : M
m

° Dalméïda vous a donné des explica-
tions ; elles sont exactes. 

M' Desmarest présente la défense de la prévenue. L'a-

vocat déclare que les lettres dont il a été parlé, et dont le 

ministère public ne s'expliquait pas la présence au dos-

sier, ont été lâchement remises au mari par l'homme mê-

me auquel elles étaient adressées. M* Desmarest soutient 

que le mari a eu des torts graves envers sa femme, et que 

celle-ci a été entraînée par un concours de circonstances 

fatales. U réclame en sa faveur l'indulgence du Tribunal. 

M" Lachaud présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal a condamné la prévenue à un mois de pri-

son, le sieur Dalifol à quinze jours, et tous les deux soli-
dairement aux dépens. 

— Une dame de Thionville, jeune encore, restée veuve 

avec deux enfants, était sur le point d'épouser un brave 

militaire, capitaine dans un régiment de cuirassiers, et 

chevalier de la Légion-d'Honneur ; les bans allaient être 

publiés ; on s'occupait des préparatifs de la noce, lorsque 

le capitaine tombe subitement malade et mourut. Au chevet 

du mourant s'était trouvée une femme de quarante-cinq 

ans, se disant religieuse, se donnant le nom de sœur An-

gélique, portant le costume monastique, et dont le langage 

et le maintien se conformaient à la sainte profession à la-

quelle on la croyait vouée. Après les derniers devoirs 

rendus au capitaine, sœur Angélique, cherchant des affli-

gés à consoler, se tourna vers la jeune veuve,. M"" Lorr 

guet, et lui offrit non-seulement des consolations, mais 

ses services les plus empressés. Au surplus, laissons par-

ler maintenant M
m

° Longuet, appelée aujourd'hui à dépo-

ser comme témoin devant le Tribunal correctionnel, dans 

la poursuite en escroquerie et en abus de confiance exer-

cée contre la fausse religieuse Angélique Lecorne. 

Quelques jours après sa première visite, dit M
me

 Lon-

guet, elle m'annonça son départ pour Paris et m'engagea 

vivement à venir la rejoindre dans cette ville, m'assurant 

qu'elle me trouverait un emploi et placerait mes deux en-

fants dans des écoles du gouvernement. Trompée par les 

manœuvres de cette femme, j'ai vendu tout ce que je pos-

sédais et je suis venue à Paris. En la revoyant, sœur An-

gélique, loin de rabattre de ses promesses, m'en fit encore 

de plus belles; elle avait, disait-elle, les plus belles protec-

tions, entre autres celle de M. Boinvilliers, membre du 

conseil d'Etat, qu'elle avait déjà favorablement disposé 

pour moi. Mais elle ajoutait qu'il fallait quelqu'argent pour 

payer les premiers frais. Je lui ai remis tout ce que j'a-

vais, c'est-à-dire 126 fr., et la croix du capitaine qu'il 

m'avait donnée à son lit de mort, tant ma confiance en 

elle était grande. Une fois nantie de mon argent, elle est 

partie et je ne l'ai plus revue. Aujourd'hui j'ai épuisé tou-

tes mes ressources, et je ne sais comment faire pour re-
tourner dans mon pays. 

Une portière de la rue Montmartre, la femme Gavary, a 

été également victime des manœuvres de la fausse reli-

gieuse. Toujours sous le costume monastique, Angélique 

Lecorne s'est insinuée dans la confiance de cette pauvre 

femme et a su tirer d'elle, à différentes reprises, une som-
me de 780 fr. 

M. le président, à la prévenue, qui pendant ces déposi-

tions s'est tenue les mains jointes, les yeux baissés : Que 

pouvez-vous avoir à répondre à ce que vous venez d'en-
tendre ? 

Laprévenue : Bien des choses si je voulais, monsieur 

le président, mais j'accepte tout le mal qu'on veut me 

faire ; qu'on me maudisse, je le veux bien, mais si j'avais 
réussi, on me bénirait. 

M. le président : Réussi à quoi ? 

La prévenue : J'ai écrit à mon empereur pour avoir des 

secours à distribuer aux malheureux ; si mon empereur 

m'avait répondu, les choses auraient tourné autrement. 

M. le président : G'est-à-dire que vous avez cherché 

aussi une haute jpienveillance pour en faire votre profit; il 
est heureux que vous n'ayez pas réussi. 

La prévenue : J'ai écrit aussi à mon impératrice ; mon 

impératrice ne m'a pas répondu, mais je n'en prie pas 
moins le bon Dieu pour elle. 

La fausse religieuse a été condamnée à deux ans de pri-
son et 50 francs d'amende. 

sont tous tombés sur moi, m'ont déchiré ma robe, m'ont 

arraché ma couronne et donné des tapes et un coup de 

soulier dans les jambes, dont j'ai eu vingt sangsues et 
bien mal à mon cœur. 

Plusieurs témoins déclarent avoir vu porter des coups 

à Eléonore, mais ils ne savent pas pourquoi. Un dernier, 

pendant qu'ils la mettaient à la porte, a entendu les pré-

venus dire : « Allez-vous-en, sorcière, vous faites du mal 
à nos gens ! •> 

M. le président : Et comment leur faisait-elle da mai? 

Le témoin : Pourrais pas vous dire au juste ; mais ce 

qu'il y a certain, c'est que David est fou, que la fille jette 

des sorts dans les maisons, et qu'elle en a retiré un dans 

son écurie, qui était un crapaud caché sous un pavé, et 
c'est pour cela qu'il lui a donné la bague. 

M. le président : Ainsi voilà, à la porte de Paris, la po-

pulation d'un village considérable qui croit à la sorcelle-

rie, qui s'imagine qu'une pauvre jeune épileptique de dix-

sept ans jette des sorts, qu'elle donne des maladies ou les 

guérit; et, partant de cette absurdité, voilà qu'on la bat, 

qu'on déchire ses vêtements, qu'on la signale à toute la 

commune comme un de ces êtres malfaisants qu'on brû-

lait dans les temps d'ignorance et de superstition ! C'est 
vraiment incroyable et surtout fort triste! 

Le témoin: Moi, je vous disque ce qu'on m'a dit; si 

elle jette des sorts, c'est pas ma faute. 

M. le président : Et vous êtes assez simple pour croire 
cela? 

Le témoin : Y en a bien d'autres comme moi. 

;
 M. le président : Tant pis pour les autres et pour vous. 

Voyons, femme David, qu'avez-vous à répondre? 

La femme David, tout en larmes : C'est pas nous qu'a-

vons été la chercher; elle venait s'endormir cheux nous, 

disant que nous allions perdre tous nos chevaux ; elle 

leur faisait boire de l'eau et du vinaigre et frottait mon 

mari au front avec de l'eau-de-vie ; elle en a tant fait et 

tant dit que mon pauvre mari en a perdu la tête. 

Le prévenu Poisson : C'est un fait que David est au lit 

malade, et que c'est un homme perdu pour l'Éléonore. 

M. le président : Il y aurait quelqu'un qui aurait été 

bien plus sorcier qu'elle et qui aurait ramené le bon sens 

dans la commune, c'était le commissaire de police ou le 

brigadier de gendarmerie, si on les eût avertis de ce qui 
se passait. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal a condamné Poisson et Bordier chacun à six 

jours de prison et 25 francs d'amende, et Ddrly et la 

femme David chacun à 50 francs d'amende. Statuant sur 

les dommages-intérêts, il les a tous condamnés à payer à 

Eléonore Poquet la somme de 120 francs à titre de dom-

mages-intérêts, en fixant à six mois la durée de la con-
trainte par corps. 

— Des plaintes parvenues à l'autorité signalaient de-

puis quelque temps la perpétration, dans les églises de Pa-

ris et de la banlieue, de vols consistant notamment en va-

ses sacrés et dentelles servant à l'ornement des cha-

pelles. U y a quelques jours encore l'église de Millemont 

avait été pendant la nuit visitée par des malfaiteurs qui, 

après avoir fracturé les troncs destinés à recevoir les au-

mônes, s'étaient emparés de l'argent qu'ils contenaient et 

d'un vase renfermant les reliques de saint Maurice. 

Le commissaire de police de la section de l'Hôtel-de-

Ville, M. Lambquin, fut chargé de procéder à une infor-

mation judiciaire, et M. Collet, chef de la police de sûre-

té, après avoir étudié les circonstances de ces vols, fit 

choix, parmi ses plus habiles agents, d'une brigade qu'il 
lança à la recherche des auteurs de ces vols. 

Hier, à l'église des Carmes, rue de Vaugirard, on au-

rait pu voir, agenouillée près de la chapelle de la Vierge, 

une jeune femme élégamment vêtue. Elle paraissait prier 

avec la plus grande ferveur. Plusieurs fois elle se baissa 

pour baiser les dalles de la chapelle qu'ornaient deux ma-

gnifiques candélabres en bronze. L'église étaît déserte, en 

apparence du moins, car la dame, après s'être assurée 

en regardant de tous côtés qu'elle était seule, s'empara 

des candélabres, et les ayant dissimulés sous la riche pe-

lisse en soie qui couvrait ses épaules, elle s'éloigna, noa 

sans avoir trempé les doigts dans le bénitier et s'être cour-
bée en se signant devant le maître-autel. 

A peine eut-elle franchi le seuil de la porte de l'église, 

que s'ouvrit un confessionnal, duquel sortit mystérieuse-

ment un homme qui s'élança sur les traces de la dame ; 

cet homme était un agent de la sûreté, que rejoignirent 

bientôt deux de ses collègues, appostés aux abords de 

l'église. Tous trois entourèrent la dame, l'arrêtèrent et lat 

conduisirent devant le commissaire de police, M. Lamb-
quin. 

Poursuivant les investigations commencées, ce magis-

trat a constaté que cette femme, nommée M..., n'était au-

tre qu'une reprise de justice récemment libérée de la pri-

son de Clermont ; qu'elle avait déjà, quoique à peine âgée 

de vingt-cinq ans, subi quatre condamnations, et que, d© 

complicité avec un nommé B..., son amant, aussi repris 

de justice , elle se livrait au vol , notamment dans lest 
églises. 

Activement recherché par les agents, B... n'a pas tardé 
à être arrêté, et il a, 

sition de la justice. 
avec la fille M..., été mis à la dispo-

DÉPARTEMENTS. 

— Le 1" août, il y avait fête à Aubervilliers, une jeune 

fille se mariait, et près d'elle marchait sa sœur Eléonore, 

brune élancée de dix-sept ans, parée de la robe blanche 
et de la couronne de la demoiselle d'honneur. 

Comme le cortège sortait de l'église et passait devant 

la maison du sieur Poisson, celui-ci s'avance et engage 

Eléonore à venir chez lui. La jeune fille, sans défiance, se 

rend à son invitation ; mais quelques minutes après, une 

grande rumeur se faisait entendre, on distinguait les cris 

d'Eléonore qui appelait du secours, et on voyait autour 

d'elle trois hommes et une femme qui gesticulaient vio-
lemment en criant : « A bas la sorcière! à la porte la sor-

cière ! elle a rendu fou mon mari! elle a tué nos che-

vaux! elle a jeté un sort sur nos maisons! » Et tout en 

poussant ces cris, on déchirait la robe blanche d'Eléono-

re, oa arrachait sa couronne de sa tête et une bague d'or 

de son doigt, et on la menaçait des dernières rigueurs si 
elle ne s'éloignait au plus vite. 

Aujourd'hui, l'explication de cette scène étrange est de-

mandée devant le Tribunal correctionnel, où sont traduits 

sous la prévention de coups et menaces, les sieurs Pois-

son, Darly, Bordier et la femme David, tous habitants 
d'Auberviiliers. 

Eléonore, autorisée par son père, est appelée à la barre. 

Elle est plus grande et plus robuste que ne comporte son 

âge et paraît jouir d'une excellente santé, mais ses yeux in-

quiets et sa bouche presque toujours souriante semblent 
accuser une intelligence moins robuste que sa santé. 

M. le président : Racontez ce qui vous est arrivé le jour 
du mariage de votre sœur au sortir de l'église. 

Eléonore : C'est M. Poisson qui m'a appelée; il y avait 

chez lui M. et M"" David, M. Bordier et M. Dariy. M. David 

m'a emmenée dans la cuisine et m'a retiré sa bague! 

M. le président : Il vous avait donné une bague, et 
pourquoi? 

Eléonore : Récompense de ce que j'étais restée chez 

lui. Après m'avoir ôté la bague, il m'a bousculée , et ils 

SEINE-INFÉRIEURE (le Havre), 30 août. — Les nombreux 

promeneurs qui se pressaient sur la jetée, hier soir vers 

huit heures et demie, ont été témoins d'un affreux spec- < 

tacle : un homme, dont la figure remarquablement belle 

contrastait avec des vêtements en mauvais état, est arrivé 

en courant jusque sur la plate-forme de l'extrémité de la 

jetée, et s'est élancé sans hésiter par dessus le parapet ; 

la mer était basse en ce moment; le malheureux, en tom-

bant, s'est horriblement fracassé la tête sur les pieux qui 

garnissent le pied de la jetée. Un des adjoints, M. Tous-

saint, un gendarme et un appariteur, qui se trouvaient en 

ce moment sur les lieux, ainsi que beaucoup d'autres per-

sonnes, s'empressèrent de descendre sur la grève, pour 
relever l'infortuné. 

On s'aperçut alors que quelques battements se faisaient 

encore sentir dans la poitrine, mais ce n'était qu'une der-v 

nière lueur de vie ; lorsqu'on l'eut transporté dans le ma-

gasin des apparaux, il expira sans avoir pu prononcer 

un seul mot, entre les bras du docteur Maire, qui était 

survenu pour lui donner des soins, et de M. le curé iiénard. 

Dans sa chute, il s'était fendu la tête, cassé une. cuisse et 
un doigt de la main gauche. On n'a rien trouvé 

faire connaître l'identité de ce malheureux 

tout au plus de 26 à 28 ans : voici du 
ment : 

La barbe était fraîchement rasée, à l'exception de la 

moustache et d'une mouche blondes ; il portait les che-

veux longs, d'une nuance plus foncée que la barbe. Ses 

vêtements consistaient en une veste blanche à raies bleues 

d'une couleur déjà passée, un gilet également rayé bleui 

sur fond blanc, une chemise blanche de coton et des pan-

talons de fantaisie, couleur sombre ; dans la poche était 

un mouchoir bleu. Il portait au cou une moitié de cra-

vate de soie noire à pois blanc», et était chaussé de bro-

dequins de cuir, sans bas. Le corps a été transporté à la 
Morgue. 

qui pût 

qui paraît avoir 
reste son 



Mi «AEËTT2 m TRIBUNAUX BU i» SEPTEMBRE 1814 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), le 25 août. — Hier, à six heures du 

matin, a été commis sur le pont de Tolède, à Madrid, un 

crime qui a glacé d'horreur les personnes qui en ont été 
témoins. En voici les détails : 

Un jeune homme et une jeune femme bien vêtus et de 
manières distinguées traversaient le pont en causant tran-

quillement. Tout à coup et sans que rien n'annonçât qu'il 

y eût entre eux quelque discussion, le j« une homme tira 

de la poche de côté de sa redingote un énorme rasoir, et 

avec cet instrument et d'un seul coup il fit au cou de sa 

malheureuse compagne une si profonde incision que la tête 

fut presque entièrement séparée du tronc. 

Les passants arrêtèrent l'assassin, lequel ne fit aucune 

résistance, et dit qu'il avait bien des motifs pour se plain-
dre de sa femme. 

Le malfaiteur a été écroué à la prison du Saladero et 
mis à la disposition de la justice. 

— PRUSSE (Berlin), 29 août. — Le nombre des person-

nes condamnées à mort en Prusse pendant le cours dei'an-

née dernière est de 40, savoir : 33 hommes et 7 femmes. 

De ces individus, 37 ont été condamnés pour assassinat, 

2 pour meurtre avec brigandage et 1 pour incendie. 

23 d'entre ces condamnés (18 hommes et 5 femmes) ont 

été exécutés; 7 (5 hommes et 2 femmes) ont été gra-

ciés ou ont obtenu une commutation de peine. Quant aux 

10 restants, il n'a pas encore été statué sur leurs recours 
en grâce. 

En 1852, 42 individus ont été condamnés à la peine ca-

pitale ; ce chiffre présente un excédant de 2 sur l'année 

1853 et une diminution de 14 sur l'année 1851. 

— Dans la Prusse orientale, la loi permet dans les sai-

sies-exécutions de dépouiller le débiteur de tout ce qu'il a, 

à la seule exception des habits dont il est couvert. Une 

ordonnance royale, qui vient d'être rendue, modifie cette 

extrême sévérité de la législation ; elle prescrit que doré-

navant les couchers et les autres meubles indispensables 

du débiteur, de sa femme et de ceux de ses enfants qui 

vivent avec eux, ne pourront être saisis ni emportés. 

Cette mesure a été évidemment empruntée des lois fran-

çaises qui, comme on le sait, sont demeurées en vigueur 

dans la province rhénane de la Prusse. 

Don me de Paris du 31 Aortt 1854 

Au comptant, D"o 
* °'° { Fin oourant 

73 73.— Baisse 
73 90.— Baisse 

» 83 o. 
» 70 c. 

. J Au oomptant, D"o. 100 75.— Hausse « 33 o. 
# *' I Fia oourant, — 100 73.— Hausse « 13 c. 

AU COMPTANT. 

3 OiO j. 22 déc 73 75 
3 0[0 (Emprunt).... 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 74 — 
4 OtO j. 24 mars.... 84 50 
4 1(2 0i0 j. 22mars. 
i 1,2 0|0 de 1852.. 100 75 
4 Ii2 0p0 (Emprunt). 
—Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 2943 — 
Crédit foncier 625 — 
Société gén. mobil. . . 732 50 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTHASGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1830.. 88 — 
Rome, 5 0i0 85 — 

A TERME. 

3 0(0 . . ............. 
3 0)0 (Emprunt) 
4 1[2 0[0 1852 
4 1|2 0|0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 25 millions.. 
Emp. 50 millions.. 
Rente de la Ville. . 
Obligat. de la Seine 

Caisse hypothécaire 
Palais de l'Industrie 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. do Monc. . 
Mines de la Loire. . . 

H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 

Comptoir Bonnard . . 
Docks-Napoléon .... 

1135 -

120 -

631 23 
90 23 

780 

102 50 
214 50 

1" I Plus I Plus j Dern. 
Cours, haut. bas. I cours. 

74 45 74 55 

100 75 

73 65 73 90 

CHEraiîis DE rxa corîis AU PARQUET. 

713 — 
1240 — 
980 —. 

Rouen au Havre 590 — 
857 50 

Chemin de l'Est 805 — 
Paris à Lyon 972 50 
Lyon à la Méditerr. . 882 50 

ParisàCaenetCherb. 527 50 
Midi 622 50 

Gr. central deFrauce. 518 75 
Dijon à Besançon ... — 
Dieppe et Fécamp... — 
Bordeaux a la Teste.. 250 — 
Strasbourg à Baie — 
Paris à Sceaux — 

Lyon à Genève 525 — J Versailles (r. g.). 
Ouest 667 50 | Central-Suisse. . . 

COMPAGNIE DE CHARBONNAGES BELGES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de charbonnages 

belges sont prévenus qu'un dividende de 15 francs par 

action leur sera payé, à compter du 30 septembre cou-

rant, à Paris, chez MM. de Rothschild frères, et au siège 

de la société, à Frameries. 

COMPAGNIE DE CHARBONNAGES BELGES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de charbonnages 

belges sont prévenus qu'une assemblée générale extraor-

dinaire aura lieu à Mons, rue des Telliers, n° 20, le 5 no-

vembre prochain, à midi, à l'effet de délibérer sur la ces-

sion du chemin de fer de Saint-Ghislain et sur les mesu-

res à ce relatives. 

— INSTRUCTION SPÉCIALE. — L'Ecole spéciale prépara-

toire à la Marine, dirigée à Paris, 49, rue d'Enfer, par 

M. Loriol, se recommande aux familles, non seulement 

par ses nombreux et remarquables succès, mais encore 

par l'ordre et la discipline, premières bases d'une bonne 

éducation. Les élèves sont reçus de dix à seize ans, et 

sont, à leur entrée, classés dans trois divisions, selon leur 

âge et le degré de leur instruction. La rentrée des classes 

aura lieu le lundi 2 octobre prochain. 

— Aux Variétés, la dernière représentation de Si ma femme 
le savait! par Leclère et Kopp; Tliibaut l'ébéniste, par Ch. 
Pércy et N. Potet; O le meilleur des Pères! par Leclère et 
Kopp, et un Spahi. Demain samedi, sans remise, la 1" repré-
sentation de la Fille Mousquetaire, 2 actes, par M. Boisgon-

tier. 

— PORTE- SAINT- M ARTIN. — Une indisposition de M. Mélin-
gue, causée par la fatigue de 65 représentations de Schamyl, 
oblige l'administration à donner, ce soir vendredi, les Nuits 
de la Seine, dont elle préparait la reprise avec tout le soin 
qu'elle apporte aux nouveautés. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT- HOUDIN .— La réouver-
ture de la nouvelle salle du boulevard des Italiens a été des 
plus heureuses. Le public se montre toujours avide de ce 
merveilleux spectacle. 

f — PARC D'ASNIÈRES. — L'importance des préparatifs néces-
sités par la fête photographique, qui était annoncée pour di-

manche 3 septembre, oblige l'administration à la
 re 

dimanche suivant 10 septembre. ""«"a a , 

— JARDIN M ABILLE. — Les soirées de ce sompi
ue

„. ■ 
poursuivent le cours de leurs succès.

 v ux
 Jardin 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Au moment des vacan 
avant de quitter Paris, on s'empresse de se rendre à et 

blissement dont le succès grandit tous les jours. Soi?' 
lundis, mercredis et vendredis. ' Jrees les 

SPECTACLES DU l" SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Lo Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, l'Opéra au camp. 

VAUDEVILLE. — Le Fauconnier, A qui mal veut, les Maran' 
VARIÉTÉS. — Thibaut, Un Spahi, Si ma femme le savait i 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, Partie dé piquet, les Amour» n 
PALAIS-ROTAL. — Préparation au baccalauréat, Ceri

sette
 *• 

PORTE- SAINT-MARTIN. — Schamyl. 
AMBIGU. — Les Rues de Paris. 
GAITÉ. — Les Mousquetaires. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DM CIRQJE. — La Poudre de Perlinninn-
COMTE. — La Souris blanche. vm^-
FOLIE». — Deux Messieurs claqués, la Fille du feu. 
DiLASSiMEHS. — Les Animaux de Grandville, Amédée 

L UXEMBOURG. — Paris à la campagne, Mansarde, Aveugle 
C IRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les'joii 

H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanche/'' 
trois heures, mardis et samedis à huit heures. 1 * 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches PI 

lundis, à-trois heures. eî 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 
C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

TABZiX SES MATIÈRE* 

LA GUETTE DES TRIBUMAUX. 
Année 1853. 

•»rl* : Pari», C f r.; département , o f r . 50 «. 

Au bureau de \nGazette des Tribunaux, rue du llarhry. 
du-Palais, 2. ; 

Imprirrerie de A. G UTOT , rue Neuve-des-Matliurins,18. 

MIS. 
MM. les sociétaires des Charbonnages de 

Saimte-Céclie et de Saint-Séraphin sont 
prévenus que la réunion annuelle aura lieu à 
Lille, le 15 septembre prochain, à six heures et 
demie du soir, dans un des salons de M. Lalubie, 
place du Théâtre ; ceux d'entre eux qui ne pour-
ront s'y rendre voudront bien y faire représenter 
leurs actions et donner au porteur pleins pouvoirs 
pour adopter, d'après les articles 16, 17, 19,21, 
22 et 24 des statuts, telles mesures jugées conve-
nables par la majorité dans l'intérêt général. 

(12489) * 

y? nri'AIS) Par M. J ULES S IMON , ancien 
!i IfLtUlll, professeur à la Faculté des let-

tres de Paris, 2
E édition. Un volume in-12. — Prix 

broché, 3 fr. 50 ; franco par la poste, 4 fr. 
Division du livre : I. LA L IBERTÉ. — IL LA PAS-

SION. — 111. L'IDÉE. — IV. L'ACTION. 

Eu décernant un prix Montyon à cet ouvrage, 
l'Académie française sanctionne le suffrage public. 

Librairie de L. HACHETTE et C*, rue Pierre-Sar-
razin, n° 14, à Paris. (12519) 

COMPTOIR CENTRAL des ve,lles ' rue 
l'Opéra-Couoique). 

Grétry, 2 ( près 

UATFI met -lé, 19* n". Bail 10 ans, loyer 
IlUILL 2,200 fr., affaires 11,000 fr., bénéfices 
nets 3,500 fr. Prix 1«,000 fr. 

m lîATl?! q uarlier Montmartre, 30 n°" 
IlUlliL dont 6 doubles; loyer réduit 

8,500 fr., bail 3 ans, on renouvellera. Prix 
»5,000 fr, 

s
af- COMPTOIR CENTRAL Â Z 

Grétry, 2 (près l 'Opéra-Coniique). 

COMMERCE DE YMS ET LI-
AIilTUtk 1*plx 1 * .OOO fr,, 50 fr. par 
yLLL'Uu» jour, net 35 pour 100 ; bail 7 ans, 
loyer 1,200 fr., 40 ans d'existence, beau quartier. 

s
'
a
a
d
u
r

- COMPTOIR CENTRAL 
Grétry, 2 (près l'Opéra-Comique). (12523) 

ON 
«i demande dans une ville de province un jeune 
il médecin comme aide ; il aurait la moitié des 

bénéfices.qui s'élèvent annuellement de 20 à 25,000 f. 
M.Lagrange^ermierd'atinonces.-i, pl. de la Bourse. 

(12522) 

Etude de MM. P ERGEAUX etC% pl. de la Bourse, 31. 

VENTE et RÉGIE ie PROPRIÉTÉS, 
receltes de rentes, correspondance avec la province 
et l'étranger. (12521) 

APPAREIL HSPIMTG1RE 
DU Dr RICHARD. 

"MÉDICATION par la voi. des POUSSONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie ; dans tontes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chites, asthmes, catarrhes: toutes les 
maludles de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour origineles suppres-
sions mensuelles chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goutte, les rhumatismes. Traitement par corresp. 
sur la consultation éeritê de son médecin, par lettre affr. 

Pharmacie R1CSSAHU, rue Taranne, 16, a_P_aris. 

(12223) 

pour lavements et 

nject.jcl continu, 
fonctionne d'une 
seule main sans 

piston ni ressort, cl. n'exige ni lilasse-ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PE'lTT,inv.dcsClysop.,r.dela Cité ,i9 

(1174C 

HYDR0CLYSE 

OMADE DIS C 
Osi l'Hygiène du moyen-tige 

Cette pommade est composée déplantes hygiéniques,? 
jà base tonique. — Découverte dans un manuscrit pari 
sCHALMlN, ce remède infaillible était employé par nos f 

{belles Châtelaines du moyen-âge pour conserver, jus-t 
^qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté! 
^remarquable. — Ce produit active avec vigueur la crue; 
'des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse,' 
(et les empêche de blanchir en s'en servant journelle-i 
jment. j& 
3 Composée par CHALMIN , parfumeur-chimisle A ' 

."ROUES, RUE DE L'HÛPITAL , 40.— Dépôt à Bordeaux et dans 
jtoules les villes de Fiance, et chez M. Normandin, J 

[passage Choiseul, ii>. 

| Prix dn pot : 3 fr. (11891) 

M 

I 
ï 
Ë 

DENTIFRICES LAROZI 
t'ÉIlilr au Quinquina, Pyrèthre et 

Gayae est reconnu d'une supériorité incontestable. 
!• Pour conserver aux dents leur blancheur natu- ._, 

relie, aux gencives leur santé, les préservant du ranio- [Il 
lissement, de la tuméfaction , du scorbut, enfin ces Kl 
névralgies dentaires; 

2» Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable a*ec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou rages 
de Dents. 

La Fondre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre et gayae, et de plus ayant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de sain-
rer le tartre , r-empéche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 1 

étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Elixiroude Poudre. 1 f. 25 o. 

Les six flacons pris à Paris 6f. 50c, 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. N« des-Pelils-Champs, 21 
Dans les Départements et à l'Étranger 

CIIS US PRINCIPAUX MARCHANDS, PAEFUULTSS, 

PHARMACIENS 

(124811 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la CAZGTT8 DES 'JSMBliJSïÀlJX, LE DîtOIT et le «ÏOURIVAI. fcS':*KK.41. D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

M" DESMANECHES, notaire à La 
Vi Uette . 

Adjudication par suite de faillite, 
et en vertu de l'ordonnance du ju-
ge-commissaire, en l'étude et par 
le ministère de M* Desmanèches, 
notaire à La Villetle, le lundi qua-
tre septembre mil huit cent cin-
quante-quatre, heure de midi, de 
l'établissement de constructeur de 
voitures, exploité à La Villette, rue 
de Lille, il et 16, par MM. Lassus 

et C« ; 
Lequel établisssment comprend : 

1° tout le matériel qu'il renferme 
et qui appartient à la faillite, dont 
un état sera annexé au cahier des 
charges ; 2» les marchandises qui 
existeront au jour de la vente; 3° et 
le droit au bail des lieux où ledit 
établissement est exploité, lequel 
bail a été fait pour neuf ou quinze 
années consécutives, a la volonté 
du locataire, et qui ont commencé 
à courir le premier janvier mil huit 
cent quarante-huit, moyennant un 
loyer annuel de trois mille francs 
pour les neuf premières années, et 
trois mille cinq cents francs pour 
les six dernières. 

Quinze cents francs ont été payés 
pour loyers d'avance, imputables 
sur les six derniers mois de jouis-

sance. . ,. 
Ce bail comprend deux ateliers, 

une cour fermée i la suite, quatre 
chambres situées au-dessus des a-
teliers, et deux terrains, l'un ayant 
entrée par la rue de Lille, fermée 
sur trois faces par des murs et tu 
fond par une clôture en planches 
et l'autre ayant face sur le canal, 
fermé de ce côté par une clôture à 
claire-voie, plus une cave. 

Entrée en jouissance de suite. 
Mise à prix pour l'achalandage, 

le matériel et 1 j droit au bail : six 
mille francs. 

En sus du prix, l'adjudicataire de-
vra rembourser les quinze cenls 
francs pour loyer d'avance et tenir 
compte de la valeur des marchan-
dises d'après l'estimation faite en 
l'inventaire auquel il a été procédé 
par les syndics lors de l'ouverture 
de la faillite, ledit inventaire en 
date du vingt-quatre mars mil huit 
cent cinquante-quatre et déposé au 
greffe du Tribunal de commerce de 

la Seine. 
Le tout payable comptant. 
S'adresser pour tous renseigne 

ments : ... 
l° A M" Desmanèches, notaire, a 

La Villette, rue de Flandre, 20; a-
aux syndics de la faillite, M. Nico-
las, négociant à Paris, rue Chariot, 
»2, et M. Sergent, rue Rossini, 10 
(de trois à cinq heures) ; 3° et pour 
visiter l'établisserrent.sur les lieux, 
à M. Rouget, gardien. (3230) 

Tente» mobilières. 

/ENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 2 septembre. 
Consistant en bureau, étaux.ba 

lances, poids, tables, etc. (3268) 

SOCIÉTÉ». 

DECRET. 

Napoléon, parla grâce de Dieu 
et la volonté naiionale, empereur 
des Français, à tous présents et 
venir, salut ; 

Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire d'Etal au déparlement de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vu l'ordonnance royale du vingt-
neuf janvier mil huit cent quaran-
te-trois, qui autorise la compagnie 
du chemin de fer de Rouen au Hà-
re, et l'ordonnance du deux jan-

vier mil huit cent quarante-sept 
ui approuve diverses modifica-

tions aux statuts de ladite compa-

gnie ; 
Vu les délibérations prises par 

l'assemblée générale des action-
naires les douze novembre mil 
huit cent quarante-sept et trente 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, à l'effet de modifier le système 
d'amortissement du capital social; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce 

qui suit : 
Article l". 

Kst approuvée la nouvelle rédac 
lion des articles 19,20 et 21 des sta-
tuts de la compagnie du chemin de 
fer de Rouen au Hàvre, telle qu'elle 
est contenue dans l'acte passé le 
trente juin mil huit cent cinquan 
te-quatre devant M* Ducloux et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé 

eret. 
Art. 2. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux pu-
blics, est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annon-
ces judiciaires des départements de 
ta Seine et de la Seine-Inférieure. 

Fait au palais de Saint-Cloud le 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, du 
eommerce et des travaux pu-

blics, 
Signé MAGNE. 

Pour ampliation : 
Le secrétaire-général, 

Sigué : ROULAGE. 

Il est ici en l'ampliation dudit 
décret, déposé au rang des minu-
tes de M« Ferdinand-Léon Ducloux l 
notaire i Paris, soussigné, suivant 
acte reçu par lui le vingt-six août 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Suit le texte des articles modifiés 
Art. 19. 

Pendant la durée des travaux et 
jusqu'à l'exécution entière de la 11 

gne de Rouen au Hâvre, il sera 
payé annuellement aux actionnai 
res quatre pour cent d'intérêts sur 
les sommes versées. 

Il y sera pourvu soit par les in-
térêts des placements de fonds.soit 
par les produits des diverses par-
ties de la ligne qui seront successt 
vement mises en exploitation ou 
par tous autres produits accessoi-
res de l'entreprise, soit, en casd'm 
suffisance, par un prélèvement sur 
la portion du capital comprise 
dans les devis pour ce service 

Après l'achèvement des travaux 
le compte des receltes et dépenses 
sera arrêté chaque semestre. 

Les bénéfices restants, après le 
paiement do toutes les charges et 
dépenses, et d'une réserve pour dé-
penses imprévues, fixée chaque fois 
par l'assemblée généralesur la pro 

position du conseil d'administra-
tion, seront répartis dans lordie 

suivant : ; -
1° Quinze mille cinq cents francs 

seront affectés à l'amortissemanlr 
conformément à l'article 21 ; 

2° Cinq pour cent seront attribués] 
aux actions amorties et serviront à 
augmenter le fonds destiné au ra-
ehat des actions ; 

3° Cinq pour cent seront distri-
bués comme dividende aux actions 
non amorties; 

i» L'excédant sera divisé par 
vingtièmes. 

Dix-sept vingtièmes appartien-
dront et seront distribués aux ac-
tionnaires. 

Un vingtième sera attribué aux 
administrateurs. 

Deux vingtièmes appartiendront 
et seront dislribués aux fondateurs 
de l'entreprise, tant en Angleterre 
qu'en Frauce. 

La porlion afférente aux actions 
amorties sera distribuée aux pro-
priétaires des titres qui auront été 
délivrés en échange de ces actions, 
ainsi qu'il est dit en l'art. 21. 

Art. 20. 
S'il arrivait que, dans le cours 

d'une ou plusieurs années , les 
produits nets de l'entreprise fussent 
insuffisants pour assurer le rem-
boursement du nombre d'actions ù 
amortir, la somme nécessaire pour 
compléter le tonds d'amortisse-
ment serait prélevée sur les pre-
miers produits nets des années sui 
vantes, par préférence et antério-
rité à loutc attribution de dividende 
aux actionnaires. 

Art. 21. 
Le fonds d'amortissement, com-

posé ainsi qu'il est dit dans les deux 
articles précédents, sera employé 
chaque année, à compter de l'an 
née mil huit cent cinquante-qua-
tre, au remboursement d'un nom 
bre d'actions déterminé. 

La désignation des actions i 
amortir aura lieu au moyen d'un 
tirage au sort, qui se fera publi-
quement h Paris, chaque année 
aux époques et suivant la forme qui 
seront déterminées par le conseil 
d'administration. 

Les propriétaires des actions dé 
signées par le tirage au sort pour le 
remboursement, recevront en nu-
méraire le capital de leurs actions 
effectivement versé et les dividen-
des jusqu'au jour Indiqué pour le 
remboursement, puis, en échange 
de leurs actions primitives, des ac-
tions spéciales nominatives ou au 
porteur. 

Ces actions donneront droit à une 
part proportionnelle dans le parla 
ge des bénéfices mentionnés au der 
nier paragraphe de l'article 19. 

Ces actions auront, du reste.pour 
les attributions relatives à l'admi 
nistration et pour le vote aux as 
semblées, les mêmes droits que les 
actions non amorties. 

Les numéros des actions dési 
gnées par le sort pour être rem 
boursées seront publiés dans les 
journaux d'annonces légales du dé-
partement de la Seine et dans ceux 
de Londres qui seront désignés par 
les administrateurs anglais. 

Le remboursement du capital de 
ces aclions sera effectué chaque 
année au siège de la société et à unt 
époque déterminée par le conseil 
d'administration. 

Pour faire mentionner et publier 
ces présentes partout où besoi 
sera, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. (968t) 

e 

meurant à Paris, rue du| .Cloître-
Saint-Senoît, 19, enregistré à Paris 

vingt-neuf août mil huit cent 
nquanle-quatre, folio 171, recto, 

case 9, aux droits de cinq francs 
nquante centimes, décime com-
ris, par le receveur Pommcy, 
Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre eux, sous la raison 
sociale DEZOBRY et E. MAGDELE1-
NE, pour dix ans, à partir du pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
deux, suivant acte sous signatures 
. rivées, en date du vingt-neuf mai 
"mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré à Paris le deux juin suivant, 
folio 24, reclo, case 6, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, dé-
imc compris, par Delestang, rece-
cur, 
Est et demeure dissoute à partir 

du vingt août mil huit cent cin-
quante-quatre. 

MM. Dezobry et E. Magdeleine de-
meurent conjointement chargés de 
la liquidation. 

Pour extrait conforme : 
Les liquidateurs, 

Approuvé l'écriture : 

E. MAGDELEINE. 

Approuvé l'écriture: 
(9679) L.-C. DEZOBRY. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double a Paris le dix-huit août 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
tre MM. Louis-Charles DEZOBRY 
d'une part, et M. Charles-Emma-

!uuel MAGDELEINE, d'autre part, 
Itou s deux libraires-éditeurs, de-

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait double les dix-huit, vingt, 
vingt-trois et vingt-sept août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le vingt-neuf même 
mois, folio 171, recto, case 5, aux 
droits de cinq francs cinquante 
centimes , décime compris , par 
Potnmey, 

Il appert que : 
Il a été formé entre 1° M. Char-

les-Louis DEZOBRY ; 2° et M. Char-
les-Emmanuel MAGDELEINE, tous 
deux libraires- éditeurs , demeu 
rant à Paris, rue du Cloître -Saint 
Benoît, 10, d'une part, et divers 
commanditaires dénommés audit 
acte, 

Une société en nom collectif à 
l'égard de MM. Dezobry et E. Mag-
deleine, et en commandite à l'égard 
des autres personnes. 

La raison de commerce de la so 
ciété est: DEZOBRY, E. MAGDELEI 
NE eic: 

La société sera gérée et adminis-
trée par MM. Dezobry et E. Magde-
leine conjointement ; ils seront en 
conséquence et comme gérants 
seuls et solidairement responsables 
de la direction et administration 
des affaires de la société, pour les 
quelles ils ont les pouvoirs les plus 
étendus, même ceux de transiger 
et de compromettre et de donner 
mainlevées avec ou sans paiement. 

Lesdits gérants auront tous deux 
la signature sociale, dont ils de-
vront faire usage collectivement; 
toutefois et par dérogation à l'in-
dispensabilité de la double signa 
ture, ils pourront s'en servir sépa-
rément pour la correspondance 
particulière, les acquits de factu-
res, reçus, endossements de traites, 
de billets et mandais souscrits ou 
passés â l'ordre de la société, pour 
l'affirmation dans les contributions 
et faillites, et pour recevoir et quit-
tancer le montant de tous borde-
reaux de collocation quileurseron 
délivrés, de tous mandats sur la' 
poste ou leTrésor et autres valeurs 
Ils ne pourront employer cette si-
gnature que pour les affaires de la 
société ; toute obligation contrac 
tée par l'un ou l'autre ou par tou 
deux pour leur compte personnel 
sous la raison sociale, n'obligera 
pas la société. 

Les gérants pourront s'entendre 

et se mettre d'accord entre eux sur 
leurs attributions respectives, mais 
la division d'aUributiun ne pourra 
dans aucun cas, ni pour aucun mo-
tif, êlre invoquée par l'un ou l'au-
tre pour décliner la responsabilité 
des actes de son cogérant, respon-
sabilité qui demeurera toujours en-
tière et solidaire. 

L'apport des commanditaires est 
de cent cinquante mille francs, 
qu'ils se sont engagés de verser 
dans la caisse sociale, savoir : un 
quart immédiatement, un quart fin 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre, un quart Un février mil huit 
cent cinquante-cinq, et le dernier 
quart fin août mil huit cent cin-
quante-cinq. 

La durée delà soeiélé est de vingt 
années, qui ont commencé à courir 
le vingt août mil huit cent cin-
quante-quatre, et qui finiront à 
pareille époque mil huit cent soi-
xante-qualorze. 

La société a pour objet t» le com-
merce de la librairie classique et 
d'éducalion dans tous ses degrés, 
l'exploitation dans tous ses détails, 
et même au besoin l'impression et 
la confection cumpièle de tous ou-
vrages d'enseignement primaire, 
secondaire et supérieur, en langues 
anciennes et en langues françaises 
et étrangères ; 2° la commission en 
ibrairie. 
Pour exlrait conforme. 
Approuvé l'écriture : 

DEZOBRY et E. MAGDELEINE et C». 
Approuvé l'écriture : 
C. DEZOBRY et E. MAGDELEINE et C: 

(9680) 

Etude de M" Victor DILLAIS , avocat-
agréé , sise à Paris , rue Mé-
nars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait entre les ci-après nommés, en 
date à Paris du trente août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Il appert que ; 
1° M. Jacob-Adrien-Réné COLAS, 

dit DUPLESSY, négociant, demeu 
rant à Paris, rue d'Orléans, 9 ; 

2» M. Charles-Félix-Mathurin LE 
TOURNEUR, négociant, demeurant 
à Paris, rue Michel-le-Cemte, 23 ; 

3* Et M. Jean-Joseph RENAUD, 
négociant, demeurant ù Paris, rue 
Saint-Martin, 220, 

Ont dissous, d'un commun ac 
cord, à partir du trenle-un du mê 
me mois, la société en nom collectif 
qui a existé entre eux, sous la rai 
son DUPLESSY, RENAUD et C", dont 
le siège était a Paris, rue Saint-
Martin, 220, et dont la durée avait 
été fixée à quinze années, expirant 
le premier juin mil huit cent soi 
xante-sept; 

Et que M. Duplessy a été nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus en pareille matière 
même ceux de transiger et de com 
promettre. 

Pour extrait: 
V. DILLAIS. (9882) 

Suivant acte souâ seings privés 
en date du dix-sept août mil hui 
cent einquanle-quatre, il a été for-
mé une société, pour la fabrication 
de la passementerie, entre César 
Auguste BONNEMENT et l'associé 
commanditaire dénommé audit ac-
te, sous la raison BONNEMENT et 
C', et dont Bonnement est seul gé 
rant responsable. Sa durée a été 
fixée à dix ans, à partir du quatorze 
de ce mois. Son siège est rue Ram 
buteau, 28. 

Pour extrait: 

1 BONNEMENT. (9S8S) 

RIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 AOUT 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la soeiélé des sieur CLARET et 
dame GAVELLE, nids de vins trai-
teuis au Petit-Monlrouge, bout 
d'Arcueil, 25, composée de Joseph 
Claret et de dame Louise-Julienne 
Naudin, épouse séparée de biens de 
Auguste-Alexandre Gavelle; nom-
me M. Garnier juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic provisoire (N* usas dugr.). 

Du sieur GUILLOU (Jacques-
Amand), md de vins à Belkville, 
rue St-Laurent, 82; nomme M. Tre-
lon juge-commissaire, et M. Le-
comle, rue de la Michodière, 5 

syndic provisoire (N° H867 du gr.) 

Du sieur RICHARD (Antoine-
Claude - Narcisse), menuisier, rue 
du Fauconnier, 5; nomme M. Gar 
nier juge-commissaire, et M. Pas 
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N* 11868 du gr.). 

DelaDlle LEHEUP (Madeleine), 
mde de nouveautés, rue de Rivoli, 
26; nomme M. Carcenac juge-com-
missaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N-
U869 du gr.). 

De la société SCHOEN frères (en 
liquidation), brasseurs, rue Roche-
chouart, 86; nomme M. Trelon ju-
"e-commissaire, et M. Isbert, rue 

u Faub.-Montmartre, 54, syndic 
provisoire (N° 11 870 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Sist. les crian 
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PAHUD (David-Henri), 
commiss. en marchandises, bout 
Poissonnière, 24, le 6 septembre ù 
n heures (N° U862 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomiiuttion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués peur les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARSAUD (Henri), md 
charbons, quai des Céleslins, de 

26, le 5 septembre à 10 heures (N« 

11761 du gr.); 

Du sieur LISIEUX (Jean Pierre), 
doreur, rue Paslourel, is, le 6 sep-
tembre à t heure (N» 11682 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire quo les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société BERN1ER-TH1BOUST 
et fils, composée de Charles-Cy-
prien Bernier-Thiboust et de Emi-
le Bernier fils, peigneurs de laines 
à Sl-Denis, rue de Paris, 138, le 6 
septembre à n heures (N° 11220 du 

gr.); 

Du sieur JCOURTAIS KFrançois-
Prosper), md de nouveautés con-
fectionnées, boul. Poissonnière, 24, 
le 6 septembre à 1 heure (N* 11569 
dit gr.); 

Du sieur BOUDIN (Charles-Anloi-
nc), agent d'affaires, avenue des 
Champs-Elysées, 47, le 5 septem-
bre i 11 heures (N- 11033 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soin invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, USI 
les créanciers : 

Du sieur VANELLE, négociant à 
La Chapelle-St-Denis, 6rande-Rue, 
38, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N" 11059 du gr.); 

Du sieur DURLOT ( Etienne-
Louis-Barthélemy), loueur de voi-
tures, rue Laferrièro, 10, entre les 
mains de M. Crampel, rue St-Marc, 
6, syndic delà faillite (N» 11768 du 
gr.); 

Du sieur HUSSON (Simon), maî-
tre d'hôtel (meublé, rue de Seiue-
St-Germain, 20, entre les mains de 
M. Heurtey, rue Latfitte, si, syndic 
de la faillite (N° tisto du gr.); 

Du sieur GUILLOIS fils (Louis-
Stanislas), fab. de cuirs vernis, rue 
de Grenelle, 14, à Grenelle, entre 
les mains de M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic de la failli 
te (N« 2092 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
CAUDERON, ano. gérant de la 8 
ciété Caudcron et C', banque d' 
mortissement des dettes hypolhé 
caires, rue des Vignes, 3, Champs 
Elysée3 , en retard de faire vé 
rilier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 7 scplem 
bre à 9 h. précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous 1 
présidence de M. le jugc-coinmis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 9710 du gr.). 

de cuves, synd. — Yidon, nom-
miss, en farines, id. — Senjiie-
Benart, confiseur, id. — Caurà 

ctDelafosse. nég., il. 
DIX HEURES : Tabourot, fab. déçû-

tes, synd. — Desgranges et Le-
marquis, fondeurs, id. — Dame-
me, .-ut de fournilurcs de bu-
reaux, id. — Ledoux, md de lin-
geries, vôrif. — Dlle Cahen, mie 
de broderies, id. — Havard-Lc-
foullon, fab. de chaudronnerie, 
id. — Gilles, charron, clôt. — Le-
hugeur, impr. sur étoffes,»!. « 
Rouyer de Noreuil, colporteur, ni. 
—Loiseaux, peintre en bâlimenu, 
id. — Veuve Santschy, lab. a« 
sellerie, afflrm. après union. 

DIX HEURES i|2 : Barbaroux, cho-
colatier, conc. - Lachenal, Di-

joutier, id. , ,. 
MIDI : Mirouf-Duez, allumettes chi-

miques, clôt. — Reinhsrd, p «-
sementier, id. - Dame Sakak i , 
confectionneuse, id. — uonsm, 

anc. fa!>. de briques, id. -
gier, md de vins, conc. —hiauu 
ger et C«, cordonniers, id. 

UNE HEURE l [2 : Hutin, chainoueur, 

union. 

Séparations. 

Demande en séparation de bien» 

entre Marie-Clolilde MULLfc, H « « 
baron Edouard 1/ARRIULt, ira 

ris, rue Duphot, 4. - Ro»^ 
avoué. _ -i 

Décès et lnnuM»»»'»0*' 

Du 29 août lIsiT^MTeiot, » »j* 
rue du Fg-Saint-Honore, 82. »

 d 
veuve Uelacodne, 65 ans, rue 
Chaillot, 99. - M. Miclielel, 5' au» 

avenue Montaigne,, «.- _»» ,e

L
V 

66 ans, rue de Chaillot,„
9
i, Honoré, 

prade, 31 ans, rue du Fg-St , 
165. - Mme veuve Buckley, « *„. 

rue des Martyrs, «-r "■*« _. M. 
dre, 26 ans, rue dAnlii , »-

 0 
Thomas, 65 ans, rue B^u* s 

Mme Meyer, »5
 a

,
n
%

0
?/ £> as", 

chouart,;38.— Mlle Ro**t„" ,.-
rue Notre-Dame-dçs-VictoireB, ^ 

Mme veuve Lébault, *" a» î
n!e

iin, 
Petites-Ecuries, 55. -Mlle An»_„ 
77 ans, rue de BeUunce, »• 

Blanchelièrc, 53 ans, pas"»e
 ue

 gi-
let, 7. - M. Fauvre, 67 a"»' '

 ati
, 

Sauveur, 26. - M. »"'™
n
J

Bo
,di«!' 

rue St-Denis, 345. -Mme „ 
16 ans, rue Quincampoix, 
Simon, 56 ans, rue ? -

M
|.j

U1
-i,ii, 

Mme Ilay, 21 ans, iue &| '
 ei

ti 
329. — Mme Collard, 40 an-,

 Mo0
-

Foisés -du-Temple, 40. - »■ 
ret, 62 ans, rue Grsnéla, * „, 

Schwartz.At ans, rut. ̂  uisncs-
-M. Jacquin ,27 ans, rue des v

 lf 

Manteaux, r M",
0
^ «. P

6
""' 

rue Saint-Martin, 202. ■ *
 4

, 
zave, 65 ans, rue |t-Loui.-

sl
.
S

é-

Mme Bertrand, S7 M" 8.!,™ 43 an • 

baslien, 56 ,-M. ^g'
11
^ M$ 

rue Beautreillis, 26. al de> 
femme Mignard, 49 M , i ,g 
Ormes, 66 .-M. Den10" Jnw & 

deJ«
ton

V
ue

 BeautreilU»,»
1 

rue 
mon, 20 an des J»;; 

Mme'Rœser, 7t ans, r
l
"-
proï0

si, 

dins-St-Paul, 29- - fj;.
fe
r
c

, 3-

École-de-Médeciiic 
rue ^ M,af

ae
V Or-

colas. 16 ans, ■
 3

 quai 
Mine Bachelcl, 30 ans, 1 

Enregistré à Paris, le Septembre 1854, F" 
Reçu deux fraïug vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A.. GLJYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, *18. Pour légalisation de la signature A 
Le maire du \" arreiïdissemeni, 


